


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

R
ÉC

O
LT

E D
’O

LIV
ES

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
Étendre les bâches 

 

 
G

aulage m
écanisé avec récolteuse d’olives 

portative 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

R
éco

lte m
an

u
elle

/
m

écan
isée

 
• 

Étendre les bâches (phase pas toujours présente) 
• 

M
anutention des récipients 

 
• 

M
éthodes pour la réco

lte m
an

u
elle des olives : 

• 
D

ÉC
A
PA

G
E : les olives sont retirées en utilisant uniquem

ent 
les m

ains et sont placées dans des paniers ou faites tom
ber 

sur des bâches ; 
• 

PEIG
N

A
G

E 
: 

technique 
qui 

consiste 
à 

utiliser 
des 

outils 
appelés 

« peignes », 
sem

blables 
à 

des 
râteaux, 

avec 
lesquels sont repassées les cim

es en faisant 
tom

ber les 
olives sur les bâches ; 

• 
S
EC

O
U

A
G

E : les olives sont faites tom
ber sur les bâches 

suite au secouage des branches avec de longue perches ; 
• 

C
U

EILLETTE À
 TER

R
E : récolte des olives tom

bées à terre 
naturellem

ent. 

• 
M

éthodes pour la réco
lte m

écan
isé

e des olives : 
• 

G
A
U

LA
G

E 
M

A
N

U
EL 

: 
par 

le 
biais 

de 
tiges 

portées 
par 

l’opérateur ou reliées à un tracteur ou à une autre m
achine 

autom
otrice 

à 
l’extrém

ité 
de 

laquelle 
sont 

insérés 
des 

peignes basculants et rotatifs. Le détachem
ent des olives est 

obtenu par action directe des peignes sur la fronde ; 
• 

S
EC

O
U

A
G

E 
: 

par 
le 

biais 
de 

m
achines 

portatives, 
autom

otrices 
ou 

reliées 
au 

tracteur 
qui 

provoquent 
le 

détachem
ent 

des 
olives 

par 
effet 

des 
oscillations 

des 
branches produites par des élém

ents vibrants équipés ou pas 
de « parapluie à l’envers » ; 

• 
B
R
O

S
S
A
G

E : par le biais de m
achines qui récoltent les olives 

tom
bées par terre par le biais de brosses. 

  
Livraiso

n
 d

e la réco
lte

 
• 

C
hargem

ent des récipients sur rem
orque et transport avec 

tracteur. 

 
• 

R
écolteuses d’olives 

• 
R
écipients (caisses, seaux, paniers, etc.) 

• 
Peignes 

• 
R
em

orque 
• 

Échelles 
• 

S
ecoueurs 

• 
B
rosseuses 

• 
B
âches 

• 
Tracteur 

 

 
Récolteuse reliée au tracteur 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t  
O

/
P

 : V
érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm

ées avec sem
elles antidérapante. 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
C

o
n

tact avec 
vég

étatio
n

 

 
E

P
I : Lunettes de protection dans les opérations de décapage et peignage m

anuel. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 
E

xp
o

sitio
n

 à la ch
aleu

r, au
 

fro
id

, à la p
lu

ie, au
 ven

t, 
au

x rad
iatio

n
s so

laire
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés en relation aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants).  

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

                 
A
gents physiques 

                
E

xp
o

sitio
n

 au
 b

ru
it lo

rs 
d

e l'u
tilisatio

n
 d

e 
m

ach
in

es p
o

u
r la réco

lte
 

 
T

 : C
hoix des m

achines parm
i celles qui produisent un bas niveau de bruit. 

O
/

P
 : Éloignem

ent de la source de bruit (com
presseur, groupe électrogène, etc.) de la zone d’opération, si possible. 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e b
ru

it »
. 

T
yp

o
lo

g
ie d

e m
ach

in
e

 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 u
lté

rieu
res (1

) 

  
R
écolteuses portatives avec m

oteur 
électrique alim

enté par batterie 

 

 

  N
on prévues. 

  
R
écolteuses portatives avec m

oteur 
à étincelles 

 

 

         E
P

I : Équipem
ents de protection de l’ouïe en garantissant la 

form
ation pour leur utilisation. 

S
S

 : S
urveillance sanitaire. 

 
R
écolteuses portatives avec m

oteur 
électrique alim

enté par groupe 
électrogène 

 

 

 
R
écolteuses 

portatives 
pneum

atiques 
connectées 

à 
un 

com
presseur entrainé par m

oteur à 
étincelles 

 

 
 

R
écolteuses 

portatives 
pneum

atiques 
connectées 

à 
un 

com
presseur entrainé par tracteur 

 

 
 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

           

A
gents physiques 

          

E
xp

o
sitio

n
 au

 b
ru

it lo
rs 

d
e l'u

tilisatio
n

 d
e 

m
ach

in
es p

o
u

r la réco
lte

 

T
yp

o
lo

g
ie d

e m
ach

in
e

 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 u
lté

rieu
res (1

) 

 

R
écolteuses reliées au tracteur ou à 

d’autres m
achines autom

otrices 

 

 

         E
P

I : Équipem
ents de protection de l’ouïe en garantissant la 

form
ation pour leur utilisation. 

S
S

 : S
urveillance sanitaire. 

 

S
ecoueurs portatifs avec m

oteur à 
étincelles 

 

 
 

S
ecoueurs autom

oteurs ou connectés 
au tracteur 

 

 
   

B
rosseuses 

 

 

           
A
gents physiques 

         
E

xp
o

sitio
n

 au
x vib

ratio
n

s 
m

ain
-b

ra
s o

u
 co

rp
s to

u
t 

en
tier d

an
s l’u

tilisatio
n

 
d

es m
a

ch
in

es p
o

u
r la 

réco
lte

 

 
T

 1
 : U

tilisation de tracteurs ou m
achines autom

otrices équipées de siège qui atténue efficacem
ent les vibrations. 

O
/

P
 : Enregistrem

ent, si présent, du dispositif de réglage du siège en fonction de la m
asse e de la taille de l’opérateur. 

T
 2

 : C
hoix des m

achines parm
i celles qui produisent un bas niveau de vibration. 

T
 3

 : R
éduction au m

inim
um

 du bras de levier dans l’utilisation de m
achines portatives. 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e vib
ra

tio
n

s »
. 

T
yp

o
lo

g
ie d

e m
ach

in
e

 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 u
lté

rieu
res (1

) 

  
R
écolteuses portatives avec m

oteur 
électrique alim

enté par batterie 

 

 

     
E

P
I : G

ants anti-vibratiles (en tenant com
pte des inform

ations 
repérables auprès des bases de données de l’IN

A
IL ou des 

R
égions ou des inform

ations fournies par le constructeur des 
m

achines)  
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

   
R
écolteuses portatives avec m

oteur 
à étincelles 

  

 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

                      
A
gents physiques 

                    
E

xp
o

sitio
n

 au
x vib

ratio
n

s 
m

ain
-b

ra
s o

u
 co

rp
s to

u
t 

en
tier d

an
s l’u

tilisatio
n

 
d

es m
a

ch
in

es p
o

u
r la 

réco
lte

 

T
yp

o
lo

g
ie d

e m
ach

in
e

 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 u
lté

rieu
res (1

) 

 

R
écolteuses portatives avec m

oteur 
électrique alim

enté par groupe 
électrogène 

 

 

          
E

P
I : G

ants anti-vibratiles (en tenant com
pte des inform

ations 
repérables auprès des bases de données de l’IN

A
IL ou des 

R
égions ou des inform

ations fournies par le constructeur des 
m

achines) 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

 

R
écolteuses 

portatives 
pneum

atiques 
connectées 

à 
un 

com
presseur entrainé par m

oteur à 
étincelles 

 

 
 

R
écolteuses 

portatives 
pneum

atiques 
connectées 

à 
un 

com
presseur entrainé par tracteur 

 

 
 

  
S
ecoueurs portatifs avec m

oteur à 
étincelles 

 

 
  

R
écolteuses reliées au tracteur ou à 

d’autres m
achines autom

otrices 

 

 

      
S

S
 : Surveillance sanitaire. 

  
S
ecoueurs autom

oteurs ou connectés 
au tracteur 

 

 
   

B
rosseuses 

 

 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

   
Équipem

ents de travail 

  
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc.  
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

Pour les aspects de sécurité des autres m
achines m

ises sur le m
arché ou m

ises en service après le 21 septem
bre 1996, référez-vous à 

la déclaration de conform
ité C

E, au m
arquage C

E et aux instructions d’utilisation. 
Pour les m

achines m
ises sur le m

arché avant le 21 septem
bre 1996, l'em

ployeur doit veiller au respect des exigences de sécurité 
prévues à l'A

nnexe V
 du décret législatif italien 81/2008 et m

odifications et intégrations suivantes et fournir les instructions 
d’utilisation. 

U
tilisation d’échelles 

C
h

u
te d

u
 h

au
t 

Pour les aspects de sécurité des échelles, référez-vous à l’outil de support «
 É

ch
elle

s p
o

rta
tives »

. 

 
Travaux à proxim

ité de 
lignes électriques 

 
É

lectro
cu

tio
n

 
O

/
P

 : R
espect des distances de sécurité des équipem

ents utilisés par les conducteurs des lignes électriques (3 m
 pour les tensions 

jusqu'à 1 kV
, 3,5 m

 pour les tensions supérieures à 1 kV
 jusqu'à 30 kV

, 5 m
 pour les tensions supérieures à 30 kV

 jusqu'à 132 kV
 et 7 

m
 pour les tensions supérieures à 132 kV

). 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
    

M
anutention m

anuelle 
des charges 

   
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 1

 : U
tilisation de peignes à poignée ergonom

ique et légers. 
T

 2
 : U

tilisation de récipients (caisses, seaux, paniers, etc.) avec prise facile 
O

/
P

 1
 : M

anutention du chargem
ent en prévoyant l’em

ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K
g pour les hom

m
es et 

15 K
g pour les fem

m
es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K

g pour les hom
m

es et 20 K
g pour 

les fem
m

es. 
O

/
P

 2
 : U

tilisation de la plate-form
e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 3

 : R
éduction du parcours de m

anutention m
anuelle des caisses. 

O
/

P
 4

 : H
oraires de travail appropriés avec suffisam

m
ent de 

périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations) 

F/
I/

A
 : Form

ation, inform
ation et entrainem

ent com
m

e d’après l’outil de support «
 In

fo
rm

atio
n

, fo
rm

a
tio

n
 et en

train
em

en
t 

risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle d
es ch

a
rg

es »
. 

S
S

 : S
urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

 
E

xp
o

sitio
n

 au
 tétan

o
s, 

p
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

 
O

/
P

 1
 : V

érification de la couverture vaccinale antitétanique. 
O

/
P

 2
 : A

pplication de m
esures de prem

ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 

d
u

 seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire N
ational 

italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), F/I/A

 (form
ation/inform

ation/entrainem
ent), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents 
de protection individuelle). 



 

 
 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE D
ES

 R
A

IS
IN

S
 À

 V
IN

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

   

 
   

 
Récolte des raisins à vin 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

        
• 

R
éco

lte d
u

 raisin
. 

Les 
grappes 

de 
raisin 

sont 
coupées 

avec 
des 

ciseaux 
spécifiques et placées dans 

des 
récipients 

(caisses, seaux, 
paniers) qui sont déplacés de quelques m

ètres dans la rangée 
près des vignes à vendanger. 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte. 

U
ne fois rem

plis, les récipients sont chargés sur une rem
orque 

ou vidés directem
ent sur la rem

orque (équipée de caisson ou 
trém

ie) et transportés avec des tracteurs. 

  
• 

C
aisses, seaux, paniers 

• 
C
aisson ou trém

ie 
• 

C
iseaux 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
 

 
C
aisse   C

iseaux 
 

 
S
eau 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 
E

xp
o

sitio
n

 à la ch
aleu

r, au
 

fro
id

, à la p
lu

ie, au
 ven

t, 
au

x rad
iatio

n
s so

laire
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
 

B
lessu

res p
ar cise

au
x 

T
 : U

tilisation de ciseaux à pointe arrondie, à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/seaux/paniers et pendant 

les déplacem
ents du travailleur.  

O
/

P
 : Instructions opérationnelles pour éviter des interférences dans la coupe. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

Passage de m
achines 

agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
 

 
T

 1
 : U

tilisation de ciseaux à poignée ergonom
ique avec bon façonnage des poignées pour réduire les com

pressions sur les doigts.  
   

M
anutention m

anuelle 
des charges 

  

P
o

stu
res in

co
n

g
ru

es. 
M

o
u

vem
en

ts ré
p

étitifs. 
Levag

e e
t d

é
p

lacem
en

t d
e 

ch
arg

es 

T
 2

 : U
tilisation de récipients (caisses, seaux, paniers, etc.) avec prise facile. 

O
/

P
 1

 : M
anutention du chargem

ent en prévoyant l’em
ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K

g pour les hom
m

es 
et 15 K

g pour les fem
m

es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K
g pour les hom

m
es et 20 K

g 
pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : R

éduction du parcours de m
anutention m

anuelle des caisses. 
O

/
P

 4
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres opérations). 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 
 

R
ÉC

O
LT

E R
A

IS
IN

 D
E TA

B
LE

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
Récolte du raisin de table 

 

 

Collocation du raisin dans la 
caisse 

 

 
M

anutention de la caisse 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

 
• 

R
éco

lte d
u

 raisin
. 

Les grappes sont coupées avec des ciseaux et 
placées 

dans 
des 

caisses 
directem

ent 
sur 

le 
cham

p. 
Les caisses à rem

plir sont, en général, appuyées 
sur 

des 
bancs 

d’appui 
qui 

sont 
soulevés 

périodiquem
ent et déplacés de quelques m

ètres 
près d’une nouvelle plante de vigne de la rangée 
encore 

à 
récolter. 

A
u 

lieu 
des 

bancs 
d’appui, 

égalem
ent des brouettes peuvent être utilisées.  

 
• 

Livraiso
n

 d
e la réco

lte. 
U

ne fois rem
plies, les responsables appuient en

 
m

arge 
des 

rangées 
les 

caisses 
qui, 

successivem
ent, sont placées sur la rem

orque et 
transportées avec des tracteurs. 

 
• 

B
ancs d’appui 

• 
B
rouettes 

• 
C
aisses 

• 
C
iseaux 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
 

Banc d’appui   C
aisse  

C
iseaux 

 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
 

B
lessu

res p
ar cise

au
x 

T
 : U

tilisation de ciseaux à pointe arrondie, à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses et les déplacem

ents. 
O

/
P

 : Instructions opérationnelles pour éviter des interférences dans la coupe. 
E

P
I : G

ants de protection anti-coupure. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
     

M
anutention m

anuelle 
des charges 

    

P
o

stu
res in

co
n

g
ru

es. 
M

o
u

vem
en

ts ré
p

étitifs. 
Levag

e e
t d

é
p

lacem
en

t d
e 

ch
arg

es 

T
 1

 : U
tilisation de ciseaux à poignée ergonom

ique avec bon façonnage des poignées pour réduire les com
pressions sur les doigts. 

T
 2

 : U
tilisation de paniers et/ou caisses avec prise facile 

O
/

P
 1

 : M
anutention du chargem

ent en prévoyant l’em
ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K

g pour les hom
m

es 
et 15 K

g pour les fem
m

es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K
g pour les hom

m
es et 20 

K
g pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : R

éduction du parcours de m
anutention m

anuelle des caisses. 
O

/
P

 4
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations) 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE D
’O

R
A

N
G

ES
, 

C
LÉ

M
EN

TIN
ES

, M
A

N
D

A
R

IN
ES

 ET 
C

ITR
O

N
S

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 
P

h
ase

s d
u

 cycle d
e trav

ail/
activité

s 
 

 
 

C
ollecte des fruits de terre   C

ollecte des fruits à terre 
 

 
M

anutention des caisses 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

      
• 

R
éco

lte m
an

u
elle

 
La récolte est effectuée depuis le sol ou en m

ontant sur 
des échelles portatives, en effectuant le détachem

ent du 
pédoncule de l’agrum

e à m
ain ou à l’aide de ciseaux ou 

en ram
assant les fruits tom

bés sur des filets placés à 
terre. 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte

 
Le produit cueilli est placé d’abord dans des récipients de 
petites dim

ensions (paniers, seaux, etc.), puis dans des 
caisses 

qui 
sont 

chargées 
sur 

une 
rem

orque 
et 

transportées avec un tracteur. 

 
• 

C
aisses 

• 
R
écipients de petite taille (ex. 

paniers, seaux) 
• 

C
iseaux 

• 
R
em

orque 
• 

Échelles portatives 
• 

Tracteur 
 

 
 

C
iseaux  C

aisse 

 
 

S
eau   Échelle portative 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
C

o
n

tact avec vé
g

étatio
n

 
 

E
P

I : Lunettes de protection en cas de récolte entre le frondes. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés en relation aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
 B

lessu
res p

ar cise
au

x 

T
 : U

tilisation de ciseaux à pointe arrondie, à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/seaux/paniers et les 

déplacem
ents. 

O
/

P
 : Instructions opérationnelles pour éviter des interférences dans la coupe. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure. 

Équipem
ents de travail 

R
isq

u
es d

e n
atu

re 
m

écan
iq

u
e, électriq

u
e, etc. 

Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «
 T

racteu
r »

. 

Passage 
de 

M
achines 

agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 

U
tilisation d’échelles 

C
h

u
te d

u
 h

au
t 

Pour les aspects de sécurité des échelles, référez-vous à l’outil de support «
 É

ch
elle

s p
o

rta
tives »

. 
 

 
T

 1
 : U

tilisation de ciseaux à poignée ergonom
ique avec bon façonnage des poignées pour réduire les com

pressions sur les doigts. 
   

M
anutention m

anuelle 
des charges 

  P
o

stu
res in

co
n

g
ru

es. 
M

o
u

vem
en

ts ré
p

étitifs. 
Levag

e e
t d

é
p

lacem
en

t d
e 

ch
arg

es 

T
 2

 : U
tilisation de récipients et/ou caisses avec prise facile. 

O
/

P
 1

 : M
anutention du chargem

ent en prévoyant l’em
ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K

g pour les hom
m

es 
et 15 K

g pour les fem
m

es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K
g pour les hom

m
es et 20 K

g 
pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : Levage de la charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : R

éduction du parcours de m
anutention m

anuelle des caisses. 
O

/
P

 4
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations). 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

T
 : V

érification de la couverture vaccinale antitétanique. 
O

/
P

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 R
etard

 d
an

s l’ex
écu

tio
n

 d
u

 
seco

u
rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 
 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE FEN
O

U
ILS

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
Produit à cueillir 

  

 
 

Produit à ém
onder   Produit ém

ondé 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

     

• 
R

éco
lte

 
• 

Extirpation des plantes à la m
ain et coupe de la racine ou bien coupe 

directem
ent au niveau du collet avec un couteau à pointe carrée en 

laissant la racine dans le terrain. 
• 

Pose dans des récipients, éventuellem
ent placés sur des brouettes, 

que le travailleur déplace m
anuellem

ent le long de la rangée jusqu’à 
les rem

plir. 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte. 

• 
Pose de la récolte directem

ent dans les octabins (produit brut à traiter 
en entrepôt) ou, en alternative 

• 
Pelage et pose du produit. D

ans le cham
p, les feuilles extérieures 

sont enlevées et la partie apicale est coupée. Le produit ainsi traité 
est placé dans des caisses (en sim

ple ou double couche). Les caisses 
sont à leur tour placées sur des rem

orques et transportées par 
tracteur, com

m
e c'est le cas pour les octabins. 

 
• 

O
ctabins 

• 
B
rouette 

• 
C
aisses, seaux 

• 
C
outeau 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
O

ctabins 

 
C
aisse 

 

 
C
outeau 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 

 
O

/
P

 1
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 
O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. 
M

ise à disposition de liquides pour perm
ettre une bonne hydratation. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Équipem
ents de travail 

 
B

lessu
res p

ar co
u

teau
 

O
/

P
 : U

tilisation d'un fourreau spécial pour ranger les couteaux lors de la m
anutention des caisses/paniers et des déplacem

ents. 
E

P
I : G

ants de protection anti-coupure. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à la fiche de support «

 T
ra

cteu
r »

. 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
     

M
anutention m

anuelle 
des charges 

    
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 1

 : U
tilisation d'une brouette pour éviter de soulever et de transporter le seau/la caisse pendant la récolte. 

T
 2

 : U
tilisation de paniers et/ou caisses avec prise facile. 

O
/

P
 1

 : M
anutention du chargem

ent en prévoyant l’em
ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K

g pour les hom
m

es 
et 15 K

g pour les fem
m

es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K
g pour les hom

m
es et 20 

K
g pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : R

éduction du parcours de m
anutention m

anuelle des caisses. 
O

/
P

 4
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations) 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 
 

R
ÉC

O
LT

E FR
A

IS
ES

 EN
 TU

N
N

E
L 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
R
écolte des fraises 

          

M
anutention des caisses 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

     
• 

R
éco

lte m
an

u
elle d

e
s fraises à l'aide de porte-caisses 

sur 
lesquels 

on 
peut 

placer 
jusqu'à 

deux 
caisses 

superposées. 

• 
T

ran
sp

o
rt à l’e

xtérieu
r d

u
 tu

n
n

el par l'opérateur après 
le rem

plissage des caisses. 

Livraison du produit : U
ne fois sorties du tunnel, les 

caisses sont chargées sur une rem
orque et transportées 

par tracteur. 

 
• 

C
aisses 

• 
Paniers en 
plastique 

• 
Porte-caisses 

• 
Tracteur 

• 
R
em

orque 
 

 
C
aisses 

              Panier 

              en               plastique 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail effectué en 
tunnel 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
O

/
P

 1
 : V

érification de l'utilisation de chaussures ferm
ées ou de chaussures de m

aintien de la cheville et avec des sem
elles 

antidérapantes. 
O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

  
M

icro
clim

at d
an

s le
s 

tu
n

n
els/

se
rre

s 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

 1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

 3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 



 

 

C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 tu

n
n

el/
d

e la 
serre

 

 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de vêtem
ents de travail appropriés aux conditions clim

atiques spécifiques (ex.: coiffe, im
perm

éable, 
vêtem

ents transpirants). 

   
M

anutention m
anuelle 

des charges 

  
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 : U

tilisation de porte-caisses pour éviter de soulever et de porter la caisse pendant la récolte. 
O

/
P

 1
 : U

tilisation de la plate-form
e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 2

 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres 
opérations) et/ou 
O

/
P

 3
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de périodes de repos. 
F/

I : Form
ation spécifique et inform

ation com
m

e d’après l’outil de support «
 In

fo
rm

atio
n

 e
t fo

rm
atio

n
 risq

u
e d

e m
an

u
ten

tio
n

 
m

an
u

elle d
e

s ch
arg

e
s »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 
 

Équipem
ents de travail 

R
isq

u
es d

e n
atu

re 
m

écan
iq

u
e, électriq

u
e, etc. 

Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «
 T

racteu
r »

. 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E D
ES

 TÊTES
 D

E S
A

LA
D

E 
C

u
ltu

res d
e p

lein
 ch

am
p

 ou
 

tu
n

n
el/serre 

 

- L’outil de support identifie les m
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

tectio
n

 pour les p
h

ases d
u

 cycle d
e trav

ail/
activités et pour les risq

u
e

s indiqués. 
- L’em

ployeur m
et en œ

uvre, parm
i les m

esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p
h

ase
s d

u
 cycle d

e tra
vail/

activités 
et aux risq

u
es 

effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
R
écolte de la salade et préparation des caisses[X

1]. 
    

Préparation de la 
palette 

     
[X

2] 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

 
 

• 
B
rouette 

• 
C
aisses 

• 
C
outeau 

• 
Palette 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 

 

 
• 

R
éco

lte e
t p

elag
e d

e
s têtes d

e salad
e. 

Le produit est récolté à la m
ain, en position 

voûtée, à l'aide d'un couteau et épluché sur 
place. 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte. 

Les têtes sont em
ballées dans des caisses 

qui sont transférées par brouette ou autre 
m

oyen de transport vers la zone de charge 
où 

elles 
sont 

placées 
sur 

des 
palettes. 

C
elles-ci sont ensuite transférées sur des 

rem
orques et transportés par tracteur. 

        
C
aisse 

 

 
 

C
outeau 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 

 
O

/
P

 1
 : V

érifiez l'utilisation de chaussures ferm
ées ou, au m

oins, de chaussures de m
aintien de la cheville et avec 

des sem
elles antidérapantes. O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 



m
an

u
elle d

e
s 

ch
arg

es »
. 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

  
M

icro
clim

at d
an

s le 
tu

n
n

el/
la se

rre 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

 1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

 3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 

 

C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 tu

n
n

el/
d

e la 
serre

 

 
O

/
P

 1
 : V

érification de l’utilisation de vêtem
ents de travail appropriés aux conditions clim

atiques spécifiques (ex.: coiffe, 
im

perm
éable, vêtem

ents transpirants). 
O

/
P

 2
 : Pauses en zone de rafraichissem

ent appropriée (ex.: om
bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 

clim
atiques. M

ise à disposition de liquides pour perm
ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
 

B
lessu

res p
ar co

u
teau

 
T

 : U
tilisation de couteaux à pointe arrondie à ranger dans leur fourreau pendant la m

anutention des caisses/paniers et les 
déplacem

ents. 
E

P
I : G

ants de protection anti-coupure.[X
3] 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

Passage de 
M

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 3
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
   

M
anutention m

anuelle 
des charges 

  
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 : U

tilisation d'une brouette pour éviter de soulever le seau/la caisse pendant la récolte et éviter le transport m
anuel à la livraison. 

O
/

P
 1

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 2
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 3
 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres opérations). 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 S

S
 : 

S
urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E P
ETITS

 FR
U

ITS
 

C
u

ltu
res d

e p
lein

 ch
am

p
 ou

 tu
n

n
el/serre 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
 

 Récolte des fruits     Placem
ent des caisses dans le chariot m

ultiétage 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

           
• 

R
éco

lte d
es fru

its : 
Les fruits, cultivés dans le cham

p ou dans des 
tunnels/serres, sont détachés de la tige et sont 
placés 

dans 
des 

paniers 
contenus 

dans 
des 

caisses qui sont déplacées vers la plante voisine 
jusqu'à ce qu'elles soient pleines. Les caisses 
peuvent être transportées sur des chariots. 

 
• 

C
hariots m

ultiétage de récolte 
• 

C
aisses et paniers 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
 

C
aisse  Panier 

• 
Livraiso

n
 d

u
 p

ro
d

u
it. 

U
ne 

fois 
les 

caisses 
de 

conditionnem
ent 

rem
plies, elles sont chargées sur la rem

orque et 
transportées par tracteur. 

 

 

 

 
Placem

ent des fruits dans les paniers   Placem
ent des paniers dans les caisses 

 



 
D

an
g

e
rs 

R
isq

u
es 

M
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

te
ctio

n
 (1

) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 

 
O

/
P

 1
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 
O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
C

o
n

tact avec la v
ég

é
ta

tio
n

 et 
les stru

ctu
res d

e su
p

p
o

rt 

 
O

/
P

 : V
érification de l'utilisation de vêtem

ents couvrants au m
oins lors de la récolte des fruits à épines. 

E
P

I : Lunettes de protection lors de la récolte de fruits à épines sur des cultures à hauteur des yeux. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

  
M

icro
clim

at d
an

s le 
tu

n
n

el/
la se

rre 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

 1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

 3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 

 

C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 tu

n
n

el/
d

e la 
serre

 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 

 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

 
Passage de 
m

achines agricoles 

 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

 
O

/
P

 1
 : Instructions opérationnelles pour le passage des m

achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 
charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
  

M
anutention m

anuelle 
des charges 

 
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

O
/

P
 1

 : C
hargem

ent de la rem
orque à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 2

 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres 
opérations) et/ou 
O

/
P

 3
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de périodes de repos. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 
F/

I : Form
ation et inform

ation com
m

e d’après l’outil de support «
 In

fo
rm

atio
n

 e
t fo

rm
atio

n
 risq

u
e d

e m
an

u
ten

tio
n

 m
an

u
elle 

d
es ch

a
rg

es »
. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s 
d

'h
ym

én
o

p
tères 

et 
tiq

u
es 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

O
/

P
 3

 : U
tilisation de vêtem

ents couvrants lorsqu'il existe un risque d'exposition aux piqûres de tiques. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE D
U

 B
A

S
ILIC

 D
A

N
S

 LES
 

TU
N

N
ELS

/S
ER

R
ES

 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
La récolte en serre 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

 
• 

R
éco

lte m
an

u
elle. 

D
es planches en bois sont placées d'une allée (égalem

ent constituée 
de planches en bois) à l'autre, légèrem

ent surélevées pour ne pas 
écraser la plante, et servent de support pour la récolte du basilic 
plus interne dans la rangée. 

 
• 

Livraiso
n

 d
e la réco

lte. 
Les grappes récoltées sont placées dans des caisses transportées, 
ensuite, à l'extérieur de la serre, chargées sur une rem

orque et 
transportées par tracteur. 

 
• 

C
aisses 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
C
aisse 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail en serre 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
O

/
P

 1
 : V

érifiez l'utilisation de chaussures ferm
ées ou, au m

oins, de chaussures de m
aintien de la cheville et avec des sem

elles 
antidérapantes. 
O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

   
M

icro
clim

at en
 tu

n
n

el/
serre

 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

 1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

 3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 tu

n
n

el/
d

e la 
serre

 

 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de vêtem
ents de travail appropriés aux conditions clim

atiques spécifiques (ex.: coiffe, im
perm

éable, 
vêtem

ents transpirants). 

Planches en bois 
R

isq
u

e d
e ch

u
te

 
T

 : les passerelles ont une largeur d'au m
oins 60 cm

 et sont constituées de planches d'une épaisseur m
inim

ale de 4 cm
 et d'une 

largeur m
inim

ale de 20 cm
. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Passage de 
m

achines agricoles 

In
terféren

ces m
ach

in
e 

- h
o

m
m

e 
O

/
P

 1
 : Instructions opérationnelles pour le passage des m

achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 
charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
  

M
anutention m

anuelle 
des charges 

  
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 : U

tilisation de porte-caisses pour éviter de soulever et de porter la caisse pendant la récolte. 
O

/
P

 1
 : U

tilisation de la plate-form
e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 2

 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres 
opérations) et/ou 
O

/
P

 3
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de périodes de repos. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 
F/

I : Form
ation et inform

ation com
m

e d’après l’outil de support «
 In

fo
rm

atio
n

 e
t fo

rm
atio

n
 risq

u
e d

e m
an

u
ten

tio
n

 m
an

u
elle 

d
es ch

a
rg

es »
. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE LÉG
U

M
E

S
 D

A
N

S
 LES

 TU
N

N
ELS

/S
ER

R
E

S
 

(C
on

com
b

res, C
ou

rg
ettes, A

u
b

erg
in

es, etc.) 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
 

R
écolte des légum

es   Transport des caisses avec brouette 
   

 
 

Préparation des caisses    Tunnel 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

       
• 

R
éco

lte 
effectu

é
e 

av
ec 

seau
 

o
u

 
caisse. 
Les 

légum
es 

sont 
récoltés 

par 
détachem

ent 
ou, 

pour 
certaines 

cultures, par coupe avec des ciseaux ou 
des 

couteaux 
et 

placés 
dans 

des 
récipients (caisses, seaux). Les caisses 
sont 

généralem
ent 

placées 
sur 

des 
bancs d’appui à la sortie du tunnel. 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte. 

Les récipients sont ensuite chargés sur des 
palettes ou placés dans des octabins pour 
être 

transférés 
sur 

une 
rem

orque 
et 

transportés par tracteur. 

 
• 

B
ancs d’appui 

• 
O

ctabins 
• 

B
rouette 

• 
C
aisses, seaux 

• 
C
outeaux 

• 
C
iseaux 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
 

O
ctabins  C

aisse 

 

 
C
iseaux 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail effectué en 
tunnel/serre 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 

 
O

/
P

 1
 : V

érifiez l'utilisation de chaussures ferm
ées ou, au m

oins, de chaussures de m
aintien de la cheville et avec 

des sem
elles antidérapantes. O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail effectué en 
tunnel/serre 

 
C

o
n

tact avec vé
g

étatio
n

 
 

O
/

P
 : G

ants pour le travail m
êm

e en récolte par détachem
ent, sans outils facilitateurs, en présence de végétation irritante. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

   
M

icro
clim

at en
 tu

n
n

el/
serre

 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

 1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

 3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 tu

n
n

el/
d

e la 
serre

 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de vêtem
ents de travail appropriés aux conditions clim

atiques spécifiques (ex.: coiffe, im
perm

éable, 
vêtem

ents transpirants). 

    
M

anutention m
anuelle 

des charges 

   
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
1

 : U
tilisation d'une brouette pour éviter de soulever et de transporter le seau/la caisse pendant la récolte. 

T
2

 : utilisation de paniers et/ou caisses avec prise facile. 
O

/
P

 1
 : M

anutention du chargem
ent en prévoyant l’em

ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K
g pour les hom

m
es 

et 15 K
g pour les fem

m
es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K

g pour les hom
m

es et 20 
K
g pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres opérations) 

et/
o

u
 

O
/

P
 4

 : H
oraires de travail appropriés avec suffisam

m
ent de périodes de repos. 

S
S

 : S
urveillance sanitaire. 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
 

Équipem
ents de travail 

 
B

lessu
res p

ar cise
au

x o
u

 
co

u
teau

x
 

T
 : U

tilisation de couteaux ou ciseaux à pointe arrondie à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/paniers et 

les déplacem
ents. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 

 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

 
Passage de 
m

achines agricoles 

 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

 
O

/
P

 1
 : Instructions opérationnelles pour le passage des m

achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 
charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE FR
U

ITS
 C

U
LTIV

ÉS
 P

A
R

 R
A

N
G

ÉES
 

p
om

m
ier, p

oirier, p
êch

er, ab
rico

tier, p
ru

n
ier, cerisier, kiw

i, 
kaki, etc. 

 

- L’outil de support identifie les m
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

tectio
n

 pour les p
h

ases d
u

 cycle d
e trav

ail/
activités et pour les risq

u
e

s indiqués. 
- L’em

ployeur m
et en œ

uvre, parm
i les m

esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p
h

ase
s d

u
 cycle d

e 
trav

ail/
activités et aux 

risq
u

e
s effectivem

ent présents dans l’entreprise. 
- Les m

e
su

re
s d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com

pte dans cet outil de support (ou 
traités partiellem

ent ou ne correspondant pas totalem
ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em

ployeur. 
 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

  

 
Coupe de la tige 

 

 
 

Récolte depuis échelle 
 

 
 

 
Récolte depuis cueilleur de 

fruits 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

      

• 
R

éco
lte m

an
u

elle. 
Les fruits sont récoltés au sol ou à l'aide d'échelles, détachés ou, 
dans le cas de certaines cultures, coupés avec des ciseaux et 
placés dans des récipients (caisses, seaux). Les récipients sont 
ensuite chargés sur des palettes ou placés dans des octabins, 
selon le type de culture. 

• 
R

éco
lte m

an
u

elle au
 m

o
yen

 d
’o

ctab
in

s p
o

rtés/
train

é
s. 

Les fruits, détachés de la plante, sont déposés directem
ent dans 

les octabins disposés en ligne le long des rangées et tractés par 
un tracteur, ou sur d'autres dispositifs qui achem

inent le produit 
directem

ent dans l’octabin. 

• 
R

éco
lte m

an
u

elle p
a

r le b
iais d

’u
n

 cu
eilleu

r d
e fru

its. 
Les opérateurs m

ontent sur le cueilleur de fruits, cueillent les 
fruits debout sur le cueilleur à une distance d'environ 1,5-2,5 
m

ètres de hauteur, ils les déposent dans des caisses de taille 
variable, selon le type de fruit, qui dans certains cas ont un fond 
ouvrant pour être vidées dans les octabins, ou dans des caisses 
plus grandes. 

 
• 

Livraiso
n

 d
e la réco

lte
 

C
hargem

ent des récipients sur rem
orque et transport avec tracteur. 

 
• 

O
ctabins 

• 
C
ueilleur de fruits 

• 
C
aisses 

• 
C
iseaux 

• 
Tapis transporteur 

• 
R
em

orque 
• 

Échelles portatives 
• 

S
eaux/paniers 

• 
Tracteur 

 

 
O

ctabins 
   

 
C
iseaux 

 

 
S
eau 

               

C
ueill

eur 
         Échelle                de fruits 

         portatif                 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t  
O

/
P

 : V
érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm

ées avec sem
elles antidérapante. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 
E

xp
o

sitio
n

 à la ch
aleu

r, au
 

fro
id

, à la p
lu

ie, au
 ven

t, 
au

x rad
iatio

n
s so

laire
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés en relation aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 

  
B

lessu
res p

ar cise
au

x 
T

 : U
tilisation de ciseaux préférablem

ent à pointe arrondie, à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/paniers et les 

déplacem
ents. 

O
/

P
 : Instructions opérationnelles pour éviter des interférences dans la coupe. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, 
électriq

u
e, etc. 

 
Pour les aspects de sécurité du cueilleur de fruits, référez-vous à l’outil de support «

 C
u

eilleu
r d

e fru
its »

. Pour les aspects 
de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
ra

cte
u

r »
. 

 
U

tilisation d’échelles 
 

C
h

u
te d

u
 h

au
t 

 
Pour les aspects de sécurité des échelles, référez-vous à l’outil de support «

 É
ch

elle
s p

o
rta

tives »
. 

 
Travaux à proxim

ité de 
lignes électriques 

 
É

lectro
cu

tio
n

 
O

/
P

 : respecter les distances de sécurité des équipem
ents utilisés par rapport aux conducteurs des lignes électriques (3 m

 pour les 
tensions jusqu'à 1 kV

, 3,5 m
 pour les tensions supérieures à 1 kV

 jusqu'à 30 kV
, 5 m

 pour les tensions supérieures à 30 kV
 jusqu'à 

132 kV
 et 7 m

 pour les tensions supérieures à 132 kV
). 

 
Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de charge. 

O
/

P
 2

 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem
orques soit évité. 

    
M

anutention m
anuelle 

des charges 

   
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es. 

T
 : U

tilisation de ciseaux à poignée ergonom
ique avec bon façonnage des poignées pour réduire les com

pressions sur les doigts. 
O

/
P

 1
 : M

anutention du chargem
ent en prévoyant l’em

ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K
g pour les hom

m
es et 15 

K
g pour les fem

m
es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K

g pour les hom
m

es et 20 K
g pour les 

fem
m

es. 
O

/
P

 2
 : U

tilisation de la plate-form
e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 3

 : R
éduction du parcours de m

anutention m
anuelle des caisses. 

O
/

P
 4

 : H
oraires de travail appropriés avec suffisam

m
ent de 

périodes de repos et/ou 
O

/
P

 5
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations) 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle d
e

s 
ch

arg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s, 

p
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

T
 : V

érification de la couverture vaccinale antitétanique. 
O

/
P

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 

d
u

 seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire N
ational 

italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 
 

 
R

ÉC
O

LT
E M

A
N

U
ELLE D

E LA
 TO

M
A

TE D
A

N
S

 LES
 S

ER
R

ES
 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 
P

h
ase

s d
u

 cycle d
e trav

ail/
activité

s 
 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e tra

vail 
 

 

 
 

 

 

  
• 

R
éco

lte
 

La récolte s'effectue sans saisonnalité précise. 
• 

Les 
grappes 

de 
tom

ates 
cerises 

sont 
coupées 

à 
l'aide 

de 
ciseaux ou à la m

ain et placées dans des caisses ou des seaux. 
• 

La 
hauteur 

des 
cultures 

est 
fonction 

de 
la 

variété 
et 

des 
techniques de culture. Les 

tom
ates 

m
ûrissent sur 

toute la 
longueur de la tige, la récolte a donc lieu à différentes hauteurs. 

• 
Les 

plantes 
grim

pantes 
qui 

atteignent 
des 

longueurs 
im

portantes 
pendant 

la 
récolte 

peuvent 
être 

levées 
et 

abaissées à l'aide d'un systèm
e de cordes pour m

aintenir la 
zone de récolte à la hauteur des genoux ou des épaules. 

• 
Les caisses sont généralem

ent placées à terre ou sur des bancs 
d’appui à l’extérieur de la serre. 

 

• 
Livraiso

n
 d

e la réco
lte

 
C
hargem

ent des récipients sur rem
orque et transport avec tracteur. 

 
• 

C
hariots 

• 
B
rouette 

• 
C
aisses, seaux 

• 
C
iseaux 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
C
hariot 

 
C
aisse 

 
 

Phases de la 
récolte 

 
C
iseaux 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail effectué en serre  
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
O

/
P

 1
 : V

érifiez l'utilisation de chaussures ferm
ées ou, au m

oins, de chaussures de m
aintien de la cheville et avec 

des sem
elles antidérapantes. O

/
P

 2
 : Parcours et voies de passage libres d’encom

brem
ents. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Travail effectué en serre 
 

C
o

n
tact avec vé

g
étatio

n
 

 
O

/
P

 : G
ants pour le travail m

êm
e en récolte par détachem

ent, sans outils facilitateurs, en présence de végétation irritante. 

  
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

   
M

icro
clim

at en
 serre

 

T
 : V

entilation des tunnels/serres avec des ouvertures variables proportionnelles à la taille (ouverture égale à au m
oins 10%

 de la 
surface du tunnel/serre). 
O

/
P

1
 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 

O
/

P
2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 
O

/
P

3
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents respirants appropriés. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

E
xp

o
sitio

n
 à la ch

aleu
r, au

 
fro

id
, à la p

lu
ie, au

 ven
t, 

au
x rad

iatio
n

s so
laire

s à 
l’exté

rieu
r d

u
 

tu
n

n
el/

d
e la serre 

 
O

/
P

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, im

perm
éable, 

vêtem
ents transpirants). 

     
M

anutention m
anuelle 

des charges 

    
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
1

 : U
tilisation d'un chariot/d’une brouette pour éviter de soulever et de porter le seau/la caisse pendant la récolte. 

T
2

 : utilisation de paniers et/ou caisses avec prise facile. 
T

3
 : A

pplication de techniques culturales perm
ettant de m

aintenir la hauteur des tom
ates à récolter entre les genoux et les épaules. 

O
/

P
 1

 : M
anutention du chargem

ent en prévoyant l’em
ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K

g pour les hom
m

es 
et 15 K

g pour les fem
m

es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K
g pour les hom

m
es et 20 

K
g pour les fem

m
es. 

O
/

P
 2

 : U
tilisation de la plate-form

e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
O

/
P

 3
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de 
périodes de repos et/ou 
O

/
P

 4
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations). 

S
S

 : S
urveillance sanitaire. 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 

 
Équipem

ents de travail 
 

B
lessu

res p
ar cise

au
x 

T
 : U

tilisation de ciseaux à pointe arrondie à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/paniers et les 

déplacem
ents. 

O
/

P
 : Procédures pour éviter des interférences dans la coupe. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
. 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 

O
/

P
 2

 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem
orques soit évité. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE LÉG
U

M
E

S
 EN

 P
LEIN

 C
H

A
M

P
 

tom
ate, au

b
erg

in
e, p

oivron
, cou

rg
ette, etc. 

 

 
- L’outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
tectio

n
 pour les p

h
ases d

u
 cycle d

e trav
ail/

activités et pour les risq
u

e
s indiqués. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p

h
ase

s d
u

 cycle d
e tra

vail/
activités 

et aux 
risq

u
e

s effectivem
ent présents dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com
pte dans cet outil de support (ou 

traités partiellem
ent ou ne correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

  

 
 

Récolte avec caisses   Récolte avec seaux 
 

 
 

 
Utilisation de brouettes pour le déplacem

ent des caisses 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

      
• 

R
éco

lte d
es lé

g
u

m
es. 

Les légum
es sont récoltés par détachem

ent, en 
utilisant, pour certaines cultures, des ciseaux ou 
des couteaux. Ils sont pelés, si nécessaire, et 
placés 

dans 
des 

seaux 
ou 

des 
caisses. 

D
es 

brouettes sont égalem
ent utilisées pour déplacer 

les caisses le long des rangées. 

• 
Livraiso

n
 d

u
 p

ro
d

u
it. 

Les 
produits 

collectés 
dans 

les 
caisses 

sont 
chargés sur des rem

orques, ou déposés dans des 
octabins 

pour 
être 

ensuite 
transportés 

par 
tracteur. 

• 
O

ctabins 
• 

B
rouettes 

• 
C
aisses 

• 
C
outeaux 

• 
C
iseaux 

• 
S
eaux 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 

 
O

ctabins 

 
C
aisse 

 

 
C
outeau 

 
D

an
g

e
rs 

R
isq

u
es 

M
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

te
ctio

n
 (1

) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entr. 
agricole 

G
lissem

en
t, tré

b
u

ch
em

en
t 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm

ées avec sem
elles antidérapante. 

O
/

P
 2

 : Parcours et voies de passage libres d’encom
brem

ents. 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entr. 
agricole 

C
o

n
tact avec vé

g
étatio

n
 

O
/

P
 : G

ants pour le travail m
êm

e en récolte par détachem
ent, sans outils facilitateurs, en présence de végétation irritante. 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 
E

xp
o

sitio
n

 à la ch
aleu

r, au
 

rayo
n

n
em

en
t so

laire, au
 

fro
id

, à la p
lu

ie, au
 ven

t 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pendant la période estivale, les activités de récolte sont effectuées pendant les heures les plus fraiches. 
O

/
P

 3
 : Pauses en zone de rafraichissem

ent appropriée (ex. om
bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 

clim
atiques. M

ise à disposition de liquides pour perm
ettre une bonne hydratation. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

Équipem
ents de travail  

O
utils m

anuels 

 
B

lessu
res p

ar cise
au

x o
u

 
co

u
teau

x
 

T
 : U

tilisation de couteaux ou ciseaux à pointe arrondie à ranger dans leur fourreau pendant la m
anutention des caisses/paniers et 

les déplacem
ents. 

E
P

I : G
ants de protection anti-coupure. 

Équipem
ents de travail 

R
isq

u
es d

e n
atu

re 
m

écan
iq

u
e, électriq

u
e, etc. 

Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «
 T

racteu
r »

. 

Passage de m
achines 

agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e - 
h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
    

M
anutention m

anuelle 
des charges 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

P
o

stu
res in

co
n

g
ru

es. 
Levag

e e
t d

é
p

lacem
en

t d
e 

ch
arg

es 

T
 1

 : U
tilisation d'une brouette pour éviter de soulever et de transporter le seau/la caisse pendant la 

récolte. T
 2

 : U
tilisation de récipients avec prise facile. 

O
/

P
 1

 : Travail posté entre les différents travaux (en alternant la récolte avec d’autres opérations) 
et/

o
u

 
O

/
P

 2
 : H

oraires de travail appropriés avec suffisam
m

ent de périodes de repos. 
O

/
P

 3
 : M

anutention du chargem
ent en prévoyant l’em

ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K
g pour les hom

m
es 

et 15 K
g pour les fem

m
es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K

g pour les hom
m

es et 20 K
g 

pour les fem
m

es. 
O

/
P

 4
 : C

harge des caisses à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 
F/

I : Form
ation et inform

ation com
m

e d’après l’outil de support «
 In

fo
rm

atio
n

 e
t fo

rm
atio

n
 risq

u
e d

e m
an

u
ten

tio
n

 m
an

u
elle 

d
es ch

a
rg

es »
. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 tétan
o

s, 
P

iq
û

re
s d

'h
ym

én
o

p
tère

s 
O

/
P

 1
 : V

érification de la couverture vaccinale antitétanique. 
O

/
P

 2
 : A

pplication de m
esures de prem

ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 
 

R
ÉC

O
LT

E M
A

N
U

ELLE D
E L’A

R
T

IC
H

O
T

 

 

- L’outil de support identifie les m
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

tectio
n

 pour les p
h

ases d
u

 cycle d
e trav

ail/
activités et pour les risq

u
e

s indiqués. 
- L’em

ployeur m
et en œ

uvre, parm
i les m

esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux p
h

ase
s d

u
 cycle d

e 
trav

ail/
activités et aux 

risq
u

e
s effectivem

ent présents dans l’entreprise. 
-  Les m

e
su

re
s d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 associées aux risques présents dans l'entreprise et non pris en com

pte dans cet outil de support (ou 
traités partiellem

ent ou ne correspondant pas totalem
ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em

ployeur. 
 

P
h

ase
s d

u
 cycle d

e trav
ail/

activité
s 

 

 
Récolte avec panier en 

bandoulière 
 

 
Récolte de l’artichaut sans les 

épines 

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 

     
• 

R
éco

lte a
rtich

au
t ave

c les ép
in

es 
• 

C
oupe de la tige avec couteau 

• 
Transfert du produit dans le panier ou la brouette. 

 
• 

R
éco

lte a
rtich

au
t san

s les é
p

in
es 

• 
R
écolte des artichauts à la m

ain ou au couteau 
• 

Transfert du produit dans le panier ou la brouette. 
 
• 

Livraiso
n

 d
e la réco

lte
 

Les produits récoltés sont chargés sur des rem
orques, ou 

déposés dans des octabins pour être ensuite transportés par 
tracteur. 

   
• 

O
ctabins 

• 
B
rouette 

• 
Panier en bandoulière 

• 
C
outeau 

• 
R
em

orque 
• 

Tracteur 
 

 
O

ctabins 

 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 
G

lissem
en

t, tré
b

u
ch

em
en

t 
 

O
/

P
 : V

érification de l’utilisation de chaussures appropriées ferm
ées avec sem

elles antidérapante. 

 
C
ham

ps, forêts et autres 
terrains de l’entreprise 
agricole 

 

C
o

n
tact avec vé

g
étatio

n
 

O
/

P
 : V

érification de l'utilisation de vêtem
ents couvrants lors de la récolte de l'artichaut avec les épines. 

E
P

I 1
 : Lunettes de protection lors de la récolte de l'artichaut avec les épines. 

E
P

I 2
 : Tablier contre les perforations dans la récolte de l'artichaut avec les épines. 

E
P

I 3
 : G

ants de protection contre les coupures et les perforations. 



 

D
an

g
e

rs 
R

isq
u

es 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 (1
) 

 
C
onditions clim

atiques 
défavorables 

 
E

xp
o

sitio
n

 à la ch
aleu

r, au
 

fro
id

, à la p
lu

ie, au
 ven

t, au
x 

rad
iatio

n
s so

laires 

O
/

P
 1

 : V
érification de l’utilisation de vêtem

ents de travail appropriés aux conditions clim
atiques spécifiques (ex.: coiffe, 

im
perm

éable, vêtem
ents transpirants). 

O
/

P
 2

 : Pauses en zone de rafraichissem
ent appropriée (ex.: om

bragée) et avec fréquences variables en relation aux conditions 
clim

atiques. M
ise à disposition de liquides pour perm

ettre une bonne hydratation. 

 
Équipem

ents de travail 
 

B
lessu

res p
ar co

u
teau

 
T

 : U
tilisation de couteaux à pointe arrondie, à ranger dans leur fourreau pendant la m

anutention des caisses et les déplacem
ents. 

E
P

I : G
ants de protection contre les coupures et les perforations. 

 
Équipem

ents de travail 
R

isq
u

es d
e n

atu
re 

m
écan

iq
u

e, électriq
u

e, etc. 
Pour les aspects de sécurité des tracteurs, référez-vous à l’outil de support «

 T
racteu

r »
 

Passage de 
m

achines agricoles 
In

terféren
ces m

ach
in

e 
- h

o
m

m
e 

O
/

P
 1

 : Instructions opérationnelles pour le passage des m
achines agricoles pour éviter des interférences pendant les phases de 

charge. 
O

/
P

 2
 : Instructions opérationnelles afin que le transport de personnes sur les rem

orques soit évité. 
    

M
anutention m

anuelle 
des charges 

   
P

o
stu

res in
co

n
g

ru
es. 

M
o

u
vem

en
ts ré

p
étitifs. 

Levag
e e

t d
é

p
lacem

en
t d

e 
ch

arg
es 

T
 1

 : U
tilisation de paniers avec des bretelles rem

bourrées pour éviter les traum
atism

es de la région des épaules. 
T

 2
 : U

tilisation des paniers de capacité réduite. 
O

/
P

 1
 : M

anutention du chargem
ent en prévoyant l’em

ploi de plusieurs travailleurs quand celui-ci dépasse 20 K
g pour les hom

m
es 

et 15 K
g pour les fem

m
es. Pour les travailleurs entre 18 et 45 ans les valeurs ci-dessus deviennent 25 K

g pour les hom
m

es et 20 K
g 

pour les fem
m

es. 
O

/
P

 2
 : U

tilisation de la plate-form
e de charge à hauteurs inférieures au niveau des épaules. 

O
/

P
 3

 : H
oraires de travail appropriés avec suffisam

m
ent de 

périodes de repos et/ou 
O

/
P

 4
 : Travail posté entre les différents travaux (alterner la récolte avec d’autres opérations) 

F/
I : Form

ation et inform
ation com

m
e d’après l’outil de support «

 In
fo

rm
atio

n
 e

t fo
rm

atio
n

 risq
u

e d
e m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle 
d

es ch
a

rg
es »

. 
S

S
 : S

urveillance sanitaire. 

S
ubstances dangereuses 

: agents chim
iques 

E
xp

o
sitio

n
 à d

e
s p

ro
d

u
its 

p
h

yto
san

itaires 

 
O

/
P

 : R
espect du délai de carence indiqué sur l’étiquette des produits phytosanitaires. 

 
A
gents biologiques 

E
xp

o
sitio

n
 au

 T
étan

o
s 

P
iq

û
re

s d
'h

ym
én

o
p

tère
s 

O
/

P
 1

 : V
érification de la couverture vaccinale antitétanique. 

O
/

P
 2

 : A
pplication de m

esures de prem
ier secours appropriées. 

Travaux dans des lieux 
isolés différents du siège 
de l’entreprise agricole 

 
R

etard
 d

an
s l’ex

écu
tio

n
 d

u
 

seco
u

rs 

O
/

P
 1

 : Présence d’un paquet de m
édication à proxim

ité de la zone où se déroule la récolte. 
O

/
P

 2
 : Présence d’un m

oyen de com
m

unication approprié pour activer rapidem
ent le systèm

e d’urgence du S
ervice S

anitaire 
N

ational italien à proxim
ité de la zone où se déroule la récolte. 

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques), F/I (form

ation/inform
ation), S

S
 (surveillance sanitaire), EPI (équipem

ents de protection individuelle). 



 

 
 

ÉC
H

ELLES
 P

O
R

TA
TIV

ES
 

 

 
- L'outil de support identifie les m

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 pour les équipem

ents définis dans la description. 
- L’em

ployeur m
et en œ

uvre, parm
i les m

esu
res d

e p
réven

tio
n

 e
t p

ro
tectio

n
 reportées ci-dessous, celles liées aux équipem

ents effectivem
ent 

présents dans l’entreprise. 
- Les m

e
su

re
s d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 associées aux utilisations non traitées dans cet outil de support (ou partiellem

ent traitées ou non 
totalem

ent correspondantes à la réalité de l'entreprise) devront être com
plétées par l'em

ployeur. 
 

D
escrip

tio
n

 
    

 
 

É
ch

elle à u
n

 seu
l m

o
n

tan
t 

 

 
É

ch
elle téle

sco
p

iq
u

e co
n

ve
rtib

le
 

     

 
 

É
ch

elle en
fich

a
b

le
 

 

 
É

ch
elle trip

o
d

e
 

R
éféren

ces 

 
 

• 
D

écret législatif italien 81/2008 et m
odifications et 

intégrations suivantes (Titre IV
 - art.113 et 

A
nnexe X

X
) 

• 
D

.I. 27/03/1998 

 
Les É

C
H

E
LLE

S
 P

O
R

T
A

T
IV

E
S

 A
V

E
C

 
É

C
H

E
LO

N
S

/
M

A
R

C
H

E
S

 sont 
subdivisées en : 

E
xem

p
le

s 
d

’éch
elles 

 

 

• 
É

ch
elles d

’a
p

p
u

i : 
o 

Échelles à un seul tronc. 
o 

Échelles enfichables. 
o 

Échelles télescopiques (avec m
écanism

e ou 
m

anuelles). 
o 

Échelles convertibles. 
o 

Échelles à un seul m
ontant. 

• 
É

ch
elles d

o
u

b
les : 

o 
Échelles doubles à un tronc de m

ontée. 
o 

Échelles doubles à deux troncs de m
ontée. 

o 
Échelles doubles superposées.  

o 
Échelles tripode. 

- Les échelles portatives doivent être conform
es 

à l’article 113 ou à l’A
nnexe X

X
 du D

écret législatif 
italien 
81/2008 et m

odifications et intégrations suivantes, 
relativem

ent aux dispositions 
de caractère constructif. 

- Les échelles en bois à un seul m
ontant doivent être 

conform
es au D

.I. 27/03/1998. 

Échelle 
portative à 
appuyer 

Tirant 
M

ontant 

Échelons 

Échelle 
téléscopique 

Échelle 
double 
 



 

M
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et p
ro

te
ctio

n
 (1

) 

E
xig

en
ce

s d
e sécu

rité
 

T
 1

 : les échelles sont en bon état de conservation, exem
pts de détériorations/dom

m
ages qui pourraient affecter leur résistance et leur fonctionnalité. Les échelles dont les échelons cassés sont 

rem
placés par des lattes de bois clouées aux m

ontants ne sont pas utilisées. 
T

 2
 : les échelles sont m

unies de dispositifs antidérapants aux extrém
ités inférieures des m

ontants. 
T

 3
 : les échelles com

posées de deux élém
ents em

boitables ou plus répondent aux exigences suivantes : la longueur de l'échelle en place ne dépasse pas 15 m
ètres, sauf exigences particulières, 

auquel cas les extrém
ités supérieures des m

ontants sont fixées à des parties fixes ; les échelles de travail de plus de 8 m
ètres sont équipées d'un petit bois pour réduire la flèche. 

T
 4

 : les échelles doubles ne doivent pas dépasser une hauteur de 5 m
ètres et doivent être m

unies d'une chaine d'une résistance adéquate ou d'un autre dispositif em
pêchant l'ouverture de l'échelle 

au-delà de la lim
ite de sécurité préétablie. 

T
 5

 : Les échelles portatives conform
es à l'A

nnexe X
X
 du décret législatif italien 81/2008 et m

odifications et intégrations suivantes sont accom
pagnées des certifications prévues par la norm

e 
technique de référence et d'une fiche ou d'un livret spécifique. 
T

 6
 : Les échelles en bois à un seul m

ontant portent de m
anière visible et indélébile le nom

 ou la m
arque du fabricant, l'année de construction et la charge m

axim
ale autorisée et sont accom

pagnées 
d'une fiche ou d'un livret spécifique conform

ém
ent au D

.I. 27/03/1998. 
 

In
d

icatio
n

s p
o

u
r l’u

tilisatio
n

 

• 
A

van
t l’u

tilisatio
n

, il fau
t vé

rifie
r q

u
e : 

 
O

/
P

 1
 : aucune partie de l'échelle ne m

anque ; si présents, les pieds en caoutchouc ou en plastique antidérapants sont correctem
ent insérés dans leur logem

ent à la base des m
ontants. 

O
/

P
 2

 : l'échelle repose sur un support stable, résistant, de taille appropriée et im
m

obile, de sorte que les échelons/m
arches soient horizontaux. 

O
/

P
 3

 : le glissem
ent du pied des échelles à échelons, pendant leur utilisation, soit em

pêché par la fixation de la partie supérieure ou inférieure des m
ontants ou par tout dispositif antidérapant 

ou par toute autre solution d'efficacité équivalente. 
O

/
P

 4
 : les échelles à échelons utilisées pour l'accès sont telles qu'elles dépassent suffisam

m
ent le niveau d'accès, à m

oins que d'autres dispositifs ne garantissent une prise sûre. 
O

/
P

 5
 : les échelles à échelons com

posées de plusieurs élém
ents enfichables ou télescopiques soient utilisées de m

anière à ce que les élém
ents ne se déplacent pas les uns par rapport aux 

autres. 
O

/
P

 6
 : des chaussures soient portées pour se tenir en toute sécurité sur les échelons/m

arches. 
O

/
P

 7
 : il n'y ait pas de dangers à proxim

ité im
m

édiate et en hauteur, tels que des lignes électriques sous tension, des pièces électriques non protégées de m
anière adéquate contre le contact 

direct, des ouvertures dans le vide. 
 
• 

P
en

d
an

t l’u
tilisatio

n
 : 

 
O

/
P

 1
 : les échelles soient correctem

ent fixées ou tenues par une autre personne lorsque leur hauteur ou d'autres causes créent un danger de glissem
ent. 

O
/

P
 2

 : d’échelles com
posées de deux ou plusieurs élém

ents enfichés, une personne exerce une surveillance continue depuis le sol. 
O

/
P

 3
 : d'échelles com

posées de deux élém
ents enfichables ou plus, personne ne se trouve sur l'échelle lorsqu'elle est déplacée latéralem

ent. 
O

/
P

 4
 : d’échelles à échelons, vous avez un pied et une prise sûrs à tout m

om
ent. En particulier, le transport à la m

ain sur l’échelle à échelons, n’em
pêche pas une prise sûre.  

(1) : O
/P (m

esures organisationnelles/procédurales), T (m
esures techniques). 



 

  

O
u

tils d
e 

su
p

p
o

rt 
N

.3
1

 

TR
A

C
TE

U
R

 
 

- L'outil de support identifie les m
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 pour les équipem
ents définis dans la description. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux équipem

ents effectivem
ent présents 

dans l’entreprise. 
- Les m

e
su

re
s d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 associées aux utilisations non traitées dans cet outil de support (ou traitées partiellem

ent ou ne 
correspondant pas totalem

ent à la réalité de l'entreprise) doivent être intégrées par l'em
ployeur. 

 

D
escrip

tio
n

 
 

 
 

 

R
éféren

ces 

   
L’outil de support traite tout tracteur agricole ou 
forestier, 

à 
roues 

ou 
à 

chenilles, 
à 

m
oteur, 

ayant au m
oins deux essieux et une vitesse 

m
axim

ale par construction d'au m
oins 6 km

/h, 
spécialem

ent conçu pour tirer, pousser, porter 
ou 

actionner 
certains 

équipem
ents 

interchangeables destinés à un usage agricole 
ou forestier, ou pour 

tracter des rem
orques 

agricoles ou forestières. 

   

   D
écret législatif italien 81/08 m

odifications et 
intégrations suivantes (Tit. III chapitre I). 

D
écret législatif 

italien 285/1992. 
D

écret législatif 
italien 17/2010. D

.M
. 

19/11/2004. D
.M

. 
07/04/2011. D

.I. 
20/05/2015. 
A
ccord État R

égions 22.02.2012. 

 

D
O

C
U

M
E

N
T

A
T

IO
N

 d
’acco

m
p

ag
n

em
en

t d
u

 tracteu
r 

R
éféren

ces 

T
racteu

rs n
o

n
 im

m
atricu

lés 
C
ertificat de conform

ité ou déclaration de conform
ité au type hom

ologué. 
T

racteu
rs im

m
a

tricu
lé

s 
C
ertificat d’im

m
atriculation. 

 
D

.M
. Infrastructures et Transports du 19.11.2004 de m

ise en œ
uvre de la direction 2003/37/C

E. 
D

écret législatif italien 285 du 30.04.1992 (art. 76, alinéa 6). 

T
racteu

rs m
is su

r le m
a

rch
é ap

rès le 0
6

.0
3

.2
0

1
0

 
D

éclaration de conform
ité à la D

irective 2006/42/C
E. 

D
écret législatif italien 17/2010 de m

ise en œ
uvre de la directive 2006/42/C

E. 

T
racteu

rs h
o

m
o

lo
g

u
é

s à p
artir d

u
 0

7
.0

5
.1

9
9

7
 

A
nnexe technique. 

D
.M

. Infrastructures et Transports du 19.11.2004 de m
ise en œ

uvre de la direction 2003/37/C
E. 

Tracteu
rs m

is su
r le m

arch
é ap

rès le 0
6

.0
3

.2
0

1
0

 
M

anuel d’instructions ou instructions pour l’utilisation. 
D

écret législatif italien 17/2010 de m
ise en œ

uvre de la directive 2006/42/C
E. 

D
.M

. Infrastructures et Transports du 7 avril 2011 de m
ise en œ

uvre de la directive 2010/52/C
E. 

IN
FO

R
M

A
T

IO
N

, FO
R

M
A

T
IO

N
, EN

T
R

A
IN

E
M

E
N

T
 E

T
 H

A
B

ILITA
T

IO
N

 P
O

U
R

 
L'U

T
ILIS

A
T

IO
N

 
R

éféren
ces 

D
ocum

entation certifiant que l'opérateur en charge de l’utilisation du tracteur a été 
inform

é, form
é, entrainé et habilité. 

A
rts. 36, 37 et 73 du décret législatif italien 

81/2008. A
ccord État R

égions 22.02.2012. 

E
N

T
R

E
T

IE
N

 
R

éféren
ces 



 

R
éaliser des opérations d’entretien afin de garantir la perm

anence des exigences de sécurité 
dans le tem

ps. Les résultats des contrôles doivent être reportés par écrit. 
 

D
écret législatif italien 81/08, A

rt. 71, alinéa 4, lett. a), point 2, alinéa 8, lett. b) et alinéa 9. 

E
X

IG
E

N
C

E
S

 D
E

 S
É

C
U

R
IT

É 

R
IS

Q
U

E 
M

E
S

U
R

E 

   
R

en
versem

en
t 

Le tracteur est équipé de : 

     une structure de protection contre le renversem
ent (cabine ou châssis) assurant un certain volum

e de sécurité au niveau du poste de 
conduite ; 

     ceinture de sécurité pour le siège du conducteur et pour le siège du passager, le cas échéant. N
e transportez des passagers dans le cham

p 
que si le dispositif de protection contre le renversem

ent offre une protection adéquate égalem
ent aux passagers. S

inon, il est possible de 
transporter les passagers uniquem

ent en phase de circulation sur route publique ; 

    lests, si spécifiquem
ent prévus par le constructeur du tracteur. 

   
E

n
ch

evêtrem
en

t, p
in

cem
en

t et 
cisaillem

en
t 

Le tracteur est équipé de protections qui em
pêchent l’accès aux zones dangereuses des élém

ents m
obiles qui peuvent représenter une source 

de danger en cas de contact non intentionnel. Les parties du tracteur protégées sont :  

     prise de force aussi bien avant qu’arrière ; 
     courroies pour la transm

ission du m
ouvem

ent (ex. alternateur, dynam
o, entilateur) ;          

     ventilateur du systèm
e de refroidissem

ent ; 

     élém
ents qui peuvent déterm

iner un danger de pincem
ent et de cisaillem

ent avec l’opérateur en position de conduite (ex. systèm
e 

d’articulation dans les tracteurs articulés) ;  

    autres organes en m
ouvem

ent (ex. A
rbre à cardan de transm

ission du m
ouvem

ent aux roues avant). 

C
o

n
tact avec le

s p
a

rties ch
au

d
es 

Le tracteur est équipé de protections des surfaces externes des com
posants du systèm

e d’échappem
ent des gaz (silencieux, collecteur, etc.) et 

des surfaces externes des vérins et des culasses, si à proxim
ité de la zone d’accès au poste de conduite. 

  
G

lissem
en

t, ch
u

te
 

Le tracteur est équipé de m
oyens d’accès au poste de conduite (m

arches, échelles, poignées ou m
ains-courantes) si la distance verticale de la 

plate-form
e du poste de conduite par rapport au niveau du sol dépasse les 550 m

m
. S

ur le tracteur sont installées des m
ains-courantes ou des 

poignées de façon à garantir à l’opérateur trois point d’appui/prise pendant les phases d’accès ou de sortie du poste de conduite. D
ans les 

tracteurs à chenilles, les chenilles et les patins des chenilles sont utilisés com
m

e m
arches d’accès si trois points de contact en tout sont prévus 

pour l’opérateur.  S
i la chenille est utilisée com

m
e m

arche, la distance verticale de la chenille à la plate-form
e de conduite n’est pas supérieure 

à 500 m
m

. 

D
ép

la
cem

en
t in

vo
lo

n
taire 

Le tracteur est équipé de dispositifs qui em
pêchent le dém

arrage du m
oteur si cette opération risque de provoquer son déplacem

ent incontrôlé 
(ex. avec la vitesse insérée) ou le m

ouvem
ent de la prise de force avant ou arrière. 

  
In

vestissem
en

t o
u

 ch
o

c 

Le tracteur est équipé de : 

   dispositif rétroviseur sur le côté gauche (il n’est pas nécessaire dans les tracteurs non im
m

atriculés qui ne peuvent pas circuler sur route 
publique) ; 

  essuie-glace dans le cas où un pare-brise est présent ; 

  dispositifs d’éclairage et signalisation lum
ineuse ;    

   
  avertisseur sonore. 

 
B

ru
it 

 
Le tracteur est équipé de silencieux de la partie term

inale du systèm
e d’échappem

ent des effluents gazeux (m
arm

ite).  



 
 

 
M

ach
in

e ag
ricole cu

eilleu
r d

e fru
its 

 

- L'outil de support identifie les m
esu

res d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 pour les équipem
ents définis dans la description. 

- L’em
ployeur m

et en œ
uvre, parm

i les m
esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux équipem

ents effectivem
ent présents 

dans l’entreprise. 
- Les m

e
su

re
s d

e p
rév

en
tio

n
 et d

e p
ro

te
ctio

n
 associées aux utilisations non traitées dans cet outil de support (ou partiellem

ent traitées ou non 
totalem

ent correspondantes à la réalité de l'entreprise) devront être com
plétées par l'em

ployeur. 
 

D
escrip

tio
n

 
 

 

  
Lég

islatio
n

, n
o

rm
es tech

n
iq

u
e

s et 
d

o
cu

m
en

ts tech
n

iq
u

es d
e 

référen
ce

 

 
D

écret législatif italien 81/08 

m
odifications et intégrations suivantes 

(Tit.III chapitre I) décret législatif italien 

17/2010 

D
.M

. 11/04/2011 

  
L’outil de support identifie les m

esures techniques de prévention et protection 
spécifiques pour le cueilleur de fruits défini com

m
e une plate-form

e de travail 
autom

otrice destinée à opérer sur terrain, m
êm

e inégal, pour déplacer un ou 
plusieurs opérateurs aux positions de travail pour effectuer la récolte des fruits, 
l’éclaircissage, l’élagage ou d’autres opérations relatives à l’entretien des arbres 
de la plate-form

e de travail.  Les fruits récoltés sont déposés dans des récipients 
(caissons, octabins, ...) placés sur la plate-form

e. 

D
O

C
U

M
E

N
T

A
T

IO
N

 O
B

LIG
A

T
O

IR
E 

R
éféren

ces 

C
ertificat de conform

ité à la directive 98/37/C
E pour les m

achines m
ises sur le m

arché ou en service du 31.12.1996 
au 5.3.2010. 

D
PR

 459/96 italien de m
ise en œ

uvre de la directive 98/37/C
E 

C
ertificat de conform

ité à la directive 2006/42/C
E pour les m

achines m
ises sur le m

arché ou en service depuis le 
6.3.2010. 

D
écret législatif italien 17/2010 de m

ise en œ
uvre de la 

directive 2006/42/C
E 

Instructions pour l’utilisation, obligatoires pour toutes les m
achines m

ises sur le m
arché ou en service après le 

31.12.1996. 
D

PR
 459/96, décret législatif italien 17/2010 

Fiche technique et procès-verbaux de vérification 
art. 71 alinéa 11 du décret législatif italien 81/08 et D

.M
 11/4/2011 

IN
FO

R
M

A
T

IO
N

, FO
R

M
A

T
IO

N
, EN

T
R

A
IN

E
M

E
N

T
 E

T
 H

A
B

ILITA
T

IO
N

 P
O

U
R

 
L'U

T
ILIS

A
T

IO
N

 
R

éféren
ces 

D
ocum

entation certifiant que l'opérateur en charge de la conduite de la m
achine a été inform

é, form
é et entrainé. 

A
rts. 36, 37 et 73 du décret législatif italien 81/2008 



 
E

X
IG

E
N

C
E

S
 D

E
 S

É
C

U
R

IT
É 

R
isq

u
e

 
M

E
S

U
R

E 
E

n
ch

evêtrem
en

t
, 

p
in

cem
en

t 
et 

cisaillem
en

t 

La m
achine est équipée de dispositifs de sécurité contre l’écrasem

ent et le cisaillem
ent. C

ette exigence est satisfaite, par exem
ple, par le biais du 

respect des espaces m
inim

aux, pas m
oins de 25 m

m
, entre les parties m

obiles et entre les parties m
obiles et fixes. 

D
ans le cas où les espaces m

inim
aux ne sont pas garantis, une des solutions suivantes doit être présente : 

• 
barrières 

• 
bâches de protection 

• 
com

m
andes m

ultiples à actionnem
ent sim

ultané de façon à em
ployer en m

êm
e tem

ps les m
ains de l’opérateur 

• 
dispositifs de sécurité qui interrom

pent la descente de la plate-form
e dans le cas où les m

ains de l’opérateur ou l’opérateur lui-
m

êm
e se trouvent dans la zone d’écrasem

ent déterm
inée par l’abaissem

ent celle-là. 
S

tab
ilité

 
La m

achine est équipée de : 
• 

dispositifs pour em
pêcher la m

arche avec plate-form
e hors de la position de repos à vitesse supérieure à celle de travail. C

ette exigence est considérée satisfaite, par 
ex., par le bais d’un m

icro-interrupteur, détecteur de proxim
ité, encodeur. Le dispositif se réfère exclusivem

ent à la position de la plate-form
e et non des petits 

balcons. 
• 

D
ispositifs pour em

pêcher le m
ouvem

ent vertical de la plate-form
e pendant la m

arche à vitesse de transfert. 
• 

D
ispositif lim

iteur de vitesse de travail et/ou de transfert. 
• 

Inclinom
ètre, dispositif qui avertit l’opérateur, par le biais d’un signal acoustique ou visuel, que les lim

ites m
axim

ales de stabilité longitudinale et latérale identifiées 
par le constructeur sont sur le point d’être atteintes.  

C
h

u
te d

u
 h

au
t 

La plate-form
e de la m

achine est équipée de parapets constitués par un courant supérieur, un courant interm
édiaire et une bande bloque-pied.  La 

bande bloque-pied peut être rem
placée par un courant inférieur. La bande bloque-pied n’est pas dem

andée en correspondance de la zone d’accès des 
octabins. 

D
escen

te accid
en

telle 
d

e la p
late-fo

rm
e

 
 

La m
achine est équipée de dispositif de protection contre la descente accidentelle de la plate-form

e levable (ex. clapets de sécurité). 

M
o

u
vem

en
t in

co
n

trô
lé

 
La m

achine est équipée d’arrêt d’urgence et de frein de stationnem
ent.  D

ans certaines m
achines, le frein de stationnem

ent s’active autom
atiquem

ent chaque fois que la 
m

achine s’arrête. 
In

vestissem
en

t o
u

 ch
o

c La m
achine est équipée d’avertisseur acoustique (klaxon). 

A
ctio

n
n

em
en

t 
in

vo
lo

n
taire d

es 
co

m
m

an
d

es 

 
La m

achine est équipée d’un dispositif contre l’actionnem
ent non intentionnel des com

m
andes de la part de l’opérateur ou d’autres personnes c’est 

à dire accidentel par effet d’autres actions (branches qui dépassent, etc). 

Les leviers des distributeurs hydrauliques de la m
achine sont du type à action m

aintenue. 

A
ctio

n
n

em
en

t n
o

n
 

au
to

risé
 

La m
achine est équipée d’un dispositif qui em

pêche l’utilisation aux personnes non autorisées, par ex. clé d’allum
age du m

oteur. 

R
isq

u
e électriq

u
e

 
Les câbles électriques sont protégés du contact avec des surfaces m

étalliques abrasives et résistantes aux contacts avec le lubrifiant ou le carburant ou protégés contre 
ces substances. Les câbles sont positionnés de telle m

anière qu’aucune position ne soit en contact avec le systèm
e de décharge, les parties m

obiles ou les coins vifs.  
G

lissem
en

t, ch
u

te
 

Présence de m
oyens d’accès au poste de conduite (par exem

ple échelles ou m
arches). S

i la hauteur par rapport au sol du plancher du poste de conduite est supérieure à 
550 m

m
, les échelles ou les m

arches d'accès doivent être équipées des deux côtés de m
ains-courantes et de poignées. 

C
o

n
tacts 

n
o

n
 

in
ten

tio
n

n
els avec d

e
s 

p
arties en

 m
o

u
vem

en
t 

La m
achine est équipée de protections ou de barrières afin que les parties m

obiles du systèm
e de transm

ission de puissance soient protégées contre tout contact 
involontaire. Les protections peuvent être : 

• 
fixes avec systèm

es de fixation (par exem
ple vis, boulons, etc.) retirables uniquem

ent avec des outils spécifiques (par exem
ple tournevis, clés anglaises, etc.) ; 

• 
articulés de telle sorte qu'elles ne puissent être ouvertes qu'avec des outils spécifiques et qu'elles se ferm

ent en se verrouillant autom
atiquem

ent sans l'aide 
d'outils ; 

• 
m

obiles associées à un dispositif de verrouillage qui em
pêche la m

ise en route des fonctions dangereuses de la m
achine tant que les protections ne sont pas 

ferm
ées et de com

m
ande d'arrêt dès qu'elles ne sont plus ferm

ées. 
S

u
rface

s ch
au

d
es 

Présence de protections ou d'isolation des surfaces chaudes à proxim
ité des m

arches, des m
ains-courantes, des poignées et des parties de la m

achine qui peuvent être 
utilisées com

m
e m

oyen 
d'accès. Les protections peuvent égalem

ent être réalisées avec des tôles perforées. 



  
  

FIC
H

E
 

d
e su

p
p

o
rt 

N
. 3

3
 

A
rb

re à card
an

 
 

-- L'outil de support identifie les m
esu

res d
e p

réven
tio

n
 e

t d
e p

ro
tectio

n
 pour les équipem

ents définis dans la description. 
- L’em

ployeur m
et en œ

uvre, parm
i les m

esures de prévention et protection reportées ci-dessous, celles liées aux équipem
ents effectivem

ent présents 
dans l’entreprise. 

- Les m
e

su
re

s d
e p

rév
en

tio
n

 et d
e p

ro
te

ctio
n

 associées aux utilisations non traitées dans cet outil de support (ou partiellem
ent traitées ou non 

totalem
ent correspondantes à la réalité de l'entreprise) devront être com

plétées par l'em
ployeur. 

   
 

D
escrip

tio
n

 
 

 

 

 
Lég
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n
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o
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n
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u
e

s et d
o

cu
m

en
ts 

tech
n

iq
u

es d
e réfé

ren
ce

 
 

La fiche spécifie des exigences de sécurité pour les arbres à cardan de 
transm

ission de la prise de force et leurs protections reliant les m
achines 

autom
otrices 

(ou 
tracteurs) 

au 
prem

ier 
support 

fixe 
des 

m
achines 

réceptrices. 

- D
écret législatif italien 81/08 m

odifications et intégrations 
suivantes (Tit. III chapitre I) 
- D

.P.R
. 459/99 

- D
écret législatif italien 17/2010 

   
D

O
C

U
M

E
N

T
A

T
IO

N
 d

’acco
m

p
ag

n
em

en
t d

e la m
ach

in
e 

R
éféren

ces 
D

éclaration de conform
ité à la D

irective 2006/42/C
E. S

'applique à tous les arbres à 
cardan m

is sur le m
arché après le 06.03.2010. 

D
écret législatif italien n. 17/2010 de m

ise en œ
uvre de la directive 2006/42/C

E 

C
ertificat de conform

ité à la directive 98/37/C
E pour tous les arbres à cardan 

m
is sur le m

arché ou en service du 21 septem
bre 1996 au 5 m

ars 2010. 
D

.P.R
. 459/96 italien de m

ise en œ
uvre de la directive 89/392/C

EE, 91/368, 93/44 et 93/68 

Instructions pour l’utilisation, obligatoires pour toutes les m
achines m

ises sur le 
m

arché ou en service après le 21 septem
bre 1996 

D
.P.R

. 459/96 italien de m
ise en œ

uvre de la directive 89/392/C
EE, 91/368, 93/44 

et 93/68 décret législatif italien n. 17/2010 de m
ise en œ

uvre de la directive 
2006/42/C

E 
IN

FO
R

M
A

T
IO

N
 

À
 L’U

T
ILIS

A
T

IO
N

 
FO

R
M

A
T

IO
N

 
E

N
T

R
A

IN
E

M
E

N
T 

E
T

 
H

A
B

ILIT
A

T
IO

N
 

R
éféren

ces 

D
ocum

entation certifiant que l'opérateur en charge de l’utilisation de l'arbre à cardan a 
été inform

é, form
é et entrainé. 

A
rts. 36, 37 et 73 du décret législatif italien 81/2008 

E
N

T
R

E
T

IE
N

 
R

éféren
ces 

R
éaliser des opérations d’entretien afin de garantir la perm

anence des exigences de 
sécurité 

D
écret législatif italien 81/08, art. 71, alinéa 4, lett. a), point 2, alinéa 8, lett. b) et alinéa 9 
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Q
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M

E
S

U
R
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E

n
ch

evêtrem
en

t, p
in

cem
en

t et cisaillem
en

t 
Lésions par contact non intentionnel avec des 
parties en m

ouvem
ent 

L'arbre à cardan universel et l'arbre à cardan grand-angle doivent être équipés de protections pour les fourches et le tube télescopique com
m

e 
indiqué sur la figure : 

  
1. 

Prise de force (PDF) 
2. 

Arbre récepteur de l’engin de travaux publiques (a.r.e.t.p.) 
3. 

Fourche externe du cardan correspondant à la PDF 
4. 

Fourche externe du cardan correspondant à l’a.r.e.t.p. 
5. 

Extrém
ité de la fourche interne du joint à cardan 

6. 
Joint à cardan 

7. 
Fourche double 

8. 
Extrém

ité de la fourche double du joint à cardan 
9. 

Joint à cardan de transm
ission grand-angle 

10. 
Cône de protection  

11. 
Tube de protection 

             
U

n chevauchem
ent axial entre le capot de protection de l'arbre à cardan et la 

protection de la prise de force du tracteur doit être assuré. 

     
U

n chevauchem
ent axial d'au m

oins 50 m
m

 doit être assuré entre le capot de protection de l'arbre à cardan 
et la protection de l'arbre récepteur de l’engin de travaux publiques (contre capot). C

e chevauchem
ent 

m
inim

al doit égalem
ent être appliqué aux dispositifs de protection d'arbres à cardan de transm

ission grand-
angle et lors de l'utilisation d'em

brayages ou d'autres com
posants. 

   
L'arbre à cardan doit être équipé d'un systèm

e de retenue (chaine) pour em
pêcher la rotation de la protection 

de l'arbre à cardan. Le systèm
e de retenue doit être relié à la protection de l'arbre à cardan et m

uni d'un 
systèm

e d'accrochage (m
ousqueton) pour son ancrage aux parties fixes de la m

achine. 

Protection prise 
de force du 
tracteur 

C
ouvercle de 

protection arbre à 
cardan 

Protection de l'arbre  
récepteur de la 
m

achine opératrice 
(contre couvercle) 

C
ouvercle de 

protection arbre à 
cardan 



 

 
IN

FO
R

M
A

TIO
N

, FO
R

M
A

TIO
N

 ET EN
TR

A
IN

EM
EN

T 
R

IS
Q

U
E D

E M
A

N
U

TEN
TIO

N
 M

A
N

U
ELLE D

ES
 C

H
A

R
G

ES
 

 

- L'outil identifie les élém
ents m

inim
aux d'inform

ation et de form
ation concernant les facteurs qui déterm

inent la présence du risque de pathologies 
biom

écaniques de surcharge, en particulier dorso-lom
baires, dérivant de la m

an
u

ten
tio

n
 m

an
u

elle d
e ch

arg
es (M

M
C

) et concernant les m
éthodes 

d'exécution correcte de celle-ci. 
- À

 des fins d'inform
ation et de form

ation des travailleurs, cet outil com
plète le contenu des outils de support dans lesquels il est référencé. 

- Le contenu de cet outil de support peut égalem
ent être utilisé pour m

ener un entrainem
ent des travailleurs en rapport avec la M

M
C
. 

  
É

lém
en

ts à co
n

sid
é

re
r 

M
o

d
alités d

’ex
écu

tio
n

 co
rrecte

 
 

   P
o

id
s d

e la ch
arg

e 

  
La 

m
anutention de poids supérieurs 

aux 
m

axim
aux 

recom
m

andés 
peut 

com
porter la surcharge m

usculaire ou 
ostéo-articulaire 

et 
la 

possible 
apparition 

de 
pathologie 

dorso-
lom

baires. 

Poids m
axim

aux recom
m

andés en kg : 
D

ans les activités agricoles qui prévoient la m
anutention m

anuelle des charges, la charge 
peut être réduite par de sim

ples m
esures d’organisation, par exem

ple : 
- en lim

itant, si possible, le contenu des récipients ; 
- en déplaçant les récipients un à la fois ; 
- en utilisant des brouettes, des chariots ou d’autres équipem

ents sur roues ou des octabins 
; 

- en déplaçant les récipients en couple (2 travailleurs) ; 
- en prévoyant rotation du personnel dans l’arc de la journée. 

   C
h

arg
e en

co
m

b
ran

te
 

Elle em
pêche de tenir la charge le plus 

possible 
près 

du 
corps 

en 
fatiguant 

plus rapidem
ent la m

usculature. 

Elle peut entrainer une réduction de la 
visibilité pendant le transport, ce qui 
augm

ente le risque de blessures dues 
aux chutes et aux chocs. 

 
Lorsque vous soulevez une charge (m

êm
e non encom

brante) du sol, pliez les genoux, 
gardez un pied plus en avant que l'autre pour un m

eilleur équilibre, rapprochez l'objet 
de votre corps et soulevez la charge en gardant le dos droit. 

 
Les charges qui, en raison de leur taille, réduisent la visibilité pendant le transport 
doivent être déplacées à deux (2 travailleurs) ou à l'aide d'équipem

ents. 

  C
h

arg
e d

ifficile à saisir 

A
ugm

ente le risque de blessures dues 
à la chute de charges. 
S
oulever et déplacer des charges avec 

les poignets pliés augm
ente la fatigue 

m
usculaire. 

La prise idéale pour soulever et porter une charge est celle qui com
porte des points de préhension, 

par exem
ple : des poignées dans lesquelles on peut passer la m

ain, des rainures pour les m
ains. 

D
ans tous les cas, évitez de saisir avec le bout des doigts. 

Les charges doivent être déplacées avec les deux m
ains dans la poignée, avec un positionnem

ent 
confortable des poignets. 

  C
h

arg
e in

sta
b

le o
u

 
asym

étriq
u

e 

Le transport de charges instables ou 
asym

étriques 
sollicite 

davantage 
le 

systèm
e 

m
usculo-squelettique, 

notam
m

ent 
dans 

le 
cas 

de 
liquides 

dont le centre de gravité varie pendant 
le m

ouvem
ent. 

V
érifiez que le poids de l'objet à déplacer soit uniform

ém
ent réparti et qu'il ne se 

déplace pas pendant le levage et le transport. 

Par m
anutention m

anuelle de charges, on entend l'une des actions suivantes effectuées par un ou plusieurs travailleurs : soulever, tenir, poser, pousser, tirer, porter ou déplacer une charge de 3 
kg ou plus. 
Les dom

m
ages qui peuvent résulter de la M

M
C
 sont cum

ulatifs en raison de l'usure du systèm
e m

usculo-squelettique due au soulèvem
ent et à la m

anutention continus, ou aigus com
m

e des 
blessures ou des fractures suite à un accident. 
Les caractéristiques spécifiques de chaque travailleur (sexe, âge, inaptitude physique, connaissance des tâches à accom

plir, form
ation ou entrainem

ent insuffisants ou inadéquats), qui sont des 
facteurs de risque individuels, influent sur la probabilité de survenue d'un dom

m
age dû à une M

M
C
. 

S
elon les indications des outils de support spécifiques, les travailleurs exposés aux risques de la M

M
C

 sont soum
is à une surveillance sanitaire. 

D
éfin

itio
n

 et d
escrip

tio
n

 d
u

 risq
u

e 

Â
G

E 
H

O
M

M
E

S 
FEM

M
E

S
 

 D
e 18 à 45 

ans 

 
25 

 
20 

Jusqu’à 18 
ans et sup. à 
45 ans 

20 
15 

 



 

 C
h

arg
e p

rise, 
tran

sp
o

rtée o
u

 d
ép

o
sée 

lo
in

 d
u

 co
rp

s 

 

Q
uand la charge est prise, transportée 

ou déposée en tenant les m
ains loin du 

corps, les m
uscles de fatiguent plus. 

   
La charge doit être prise, transportée ou déposée en la tenant le plus possible 
près du corps. 

  M
an

u
ten

tio
n

 avec 
ro

ta
tio

n
 d

u
 tro

n
c 

 
Q

uand 
la 

charge 
est 

déplacée 
en 

tournant 
le 

tronc, 
il 

y 
a 

une 
plus 

grande 
sollicitation 

de 
l’apparat 

m
usculo-squelettique. 

  
N

e tournez pas le tronc. S
i besoin, tournez le corps tout entier en vous déplaçant sur 

les pieds. 

     H
au

teu
r d

e d
ép

lacem
en

t 
d

u
 ch

arg
em

en
t 

      
D

ans le déplacem
ent des charges, le 

quota 
de 

déplacem
ent 

influe 
sur 

la 
fatigue m

usculaire. 

Il convient de déplacer les charges : 
- avec le point de préhension et de dépôt à des hauteurs sem

blables ; 
- dans la zone com

prise entre la hauteur des épaules et celle des m
ains, les bras 

étant tendus vers le bas ; 
      

- les points de préhension et de stockage ne doivent jam
ais se trouver à une 

hauteur supérieure à celle de la tête ou au-dessous du plancher. 

  E
n

viro
n

n
em

en
t 

L'environnem
ent 

dans 
lequel 

se 
déroulent 

les 
activités 

de 
M

M
C
 

peut 
influer sur la fatigue m

usculaire et le 
risque de blessures (espaces pour la 
m

anutention, planchers, éclairage). 

A
vant de com

m
encer la m

anutention : 
- élim

iner les obstacles présents ou identifier le m
eilleur parcours pour les éviter afin de réduire le risque de trébucher et 

de se cogner ; 
- veillez à ce que les chaussures que vous portez aient une sem

elle antidérapante, soient correctem
ent portées et 

attachées ; 
- en cas de m

auvais éclairage, vérifiez que les zones où se dérouleront les déplacem
ents soient libres. 

 
Le 

début 
de 

la 
m

anutention 
dem

ande 
plus 

d'effort 
que 

le 
m

aintien de l'objet en m
ouvem

ent. 

Pour un transport correct avec des brouettes, des chariots ou d’autres équipem
ents sur roues : 

- identifiez dès le début, le parcours le plus linéaire et sans obstacles ; 
- évitez les secousses et les changem

ents de trajectoire avec des interruptions 
continues du transport ; 

- déplacez l’objet en exploitant le poids du corps : inclinez le corps en avant 
quand vous poussez et vers l’arrière quand vous tirez ; 

- contrôlez que les équipem
ents utilisés pour la m

anutention soient parfaitem
ent 

en fonction (roues, poignées, éventuels systèm
es de freinage, ...). 

T
irer et p

o
u

sser les 
o

b
jets 

M
ontées 

et 
descentes, 

surfaces 
m

ouillées, 
glissantes 

ou 
inégales 

com
portent une augm

entation de la 
fatigue m

usculaire et peuvent causer 
des blessures par 
perte de contrôle de l’objet déplacé. 
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- B

R
U

IT  

 

- 
L'outil identifie les élém

ents m
inim

aux d'inform
ation et de form

ation concernant les facteurs qui déterm
inent la présence du risque de 

pathologies dues à l'exposition au bruit et les m
esures de prévention et de protection à adopter. 

- 
Le contenu de cet outil de support peut égalem

ent être utilisé pour m
ener un entrainem

ent des travailleurs en rapport au bruit. 

 

 
 

É
lém

en
ts à co

n
sid

é
re

r 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 
   

É
q

u
ip

em
en

ts d
e trav

ail 
b

ru
yan

tes 

Le bruit est principalem
ent produit par 

les équipem
ents de travail. 

Les 
ém

issions 
sonores 

peuvent 
donc 

être réduites à la source par le choix 
d'équipem

ents m
oins bruyants ou par 

l'isolation acoustique des parties les plus 
bruyantes des 
équipem

ents de travail, si possible. 

Les équipem
ents de travail doivent être choisis parm

i ceux qui ém
ettent m

oins de bruit possible en relation au travail à 
effectuer. 
Les équipem

ents de travail sont m
aintenues afin de m

aintenir de bas niveaux d’ém
issions de bruit. C

haque 
travailleur doit : 
• 

utiliser correctem
ent les équipem

ents de travail m
is à sa disposition ; 

• 
signaler im

m
édiatem

ent les anom
alies identifiées ; 

• 
éviter d’effectuer de propre initiative des opérations ou des m

anœ
uvres non de sa com

pétence ou qui puissent 
com

prom
ettre sa sécurité et celle des autres travailleurs. 

   
O

rg
an

isatio
n

 d
u

 trav
ail  

L’exposition au bruit peut être réduite de 
m

anière 
suffisante 

par 
le 

bais 
d’une 

organisation 
du 

travail 
adéquate 

qui 
tienne com

pte aussi bien des activités à 
effectuer 

que 
des 

caractéristiques 
spécifiques de chaque travailleur (com

m
e 

l’âge, 
la 

corpulence, 
les 

troubles 
précédents). 

L'exposition au bruit peut égalem
ent être réduite en lim

itant sa durée et son intensité, en prévoyant une rotation entre 
les différentes activités à effectuer et en adoptant des horaires de travail appropriés avec des périodes de repos 
suffisantes. 
Les travailleurs doivent exécuter les indications de l’em

ployeur en ce qui concerne : 
• 

l’utilisation de m
éthodes de travail qui im

pliquent une exposition au bruit m
oins im

portante ;  
• 

vérification et signalisation de tout effet négatif sur la santé dus à l’exposition au bruit (art. 184, alinéa 1, lettre 
d)) ; 

• 
éloignem

ent ou blindage, si possible, de la source de bruit (com
presseur, groupe électrogène, etc.) 

de la zone d’opération. 

Les dom
m

ages qui peuvent se produire sur un individu suite à l’exposition à du bruit sont de type direct (réduction de la capacité auditive) et indirect (hypertension, fatigue, troubles du som
m

eil, 
irritabilité). 
L'étendue des dom

m
ages dépend de la durée, du type d'exposition et de l'intensité du bruit auquel l'individu est exposé. Les 

grandeurs suivantes sont prises en com
pte dans l'évaluation du bruit : 

n
iveau

 d
'ex

p
o

sitio
n

 q
u

o
tid

ien
n

e
 au

 b
ru

it (L
EX

,8h
, ) m

esuré sur une journée de travail nom
inale de huit heures. Il se réfère à tous les bruits au travail, y com

pris les pics de bruit. U
n jour 

doit être choisi pour représenter la situation actuelle s'il y a une différence de niveau dans le tem
ps. 

n
iveau

 d
'exp

o
sitio

n
 h

eb
d

o
m

a
d

aire au
 b

ru
it (L

EX
,8h

, ) m
esuré sur la base des niveaux d'exposition quotidienne au bruit pour une sem

aine nom
inale de cinq jours de travail de huit heures. 

C
e param

ètre est utilisé dans le cas où le niveau d'exposition est très variable d’un jour à l’autre. U
ne sem

aine doit être choisie pour représenter la situation actuelle s'il y a une différence de 
niveau dans le tem

ps. L’évaluation de l’exposition hebdom
adaire au bruit est obligatoire si le niveau de bruit est très différent d’un jour à l’autre, étant entendu que les valeurs lim

ites journalières 
ne doivent pas être dépassées. 

p
re

ssio
n

 aco
u

stiq
u

e d
e p

ic (p
p

e
ak), c’est à dire la valeur m

axim
ale de la pression acoustique instantanée (par exem

ple : le départ d’un avion, un coup d’une presse puissant, etc). 
Le décret législatif italien 81/08 établi deux v

aleu
rs lim

ite d
’exp

o
sitio

n
 (niveau de pression sonore : LE

X
=

8
7

 d
B

(A
) et niveau sonore de pic : p

p
e

ak=
1

4
0

 d
B

(C
)), qui ne peuvent être 

dépassés. D
ans le cas où ces lim

ites seraient dépassées, l’em
ployeur adopte im

m
édiatem

ent des m
esures pour reporter l’exposition en-dessous de ces valeurs. 

En plus des valeurs lim
ites, d'autres valeurs sont identifiées, sur la base desquelles l'em

ployeur établit les différentes m
esures de prévention et de protection : v

aleu
rs d

'actio
n

 su
p

érieu
re

s 
- LE

X
 =

 8
5

 d
B

(A
) et p

p
e

ak =
 1

3
7

 d
B

(C
) - et v

aleu
rs d

'actio
n

 in
férieu

res - LE
X

 =
 8

0
 d

B
(A

) et p
p

e
a

k =
 1

3
5

 d
B

(C
). 

L'em
ployeur inform

e le travailleur de la valeur du niveau d'exposition au bruit auquel il est exposé. D
ans les cas où l'exposition (journalière ou hebdom

adaire) au bruit dépasse les valeurs d'action 
inférieures, l'em

ployeur veille à ce que les travailleurs soient inform
és et form

és en ce qui concerne les risques découlant de l'exposition au bruit 
P

o
u

r les activités im
p

liq
u

an
t d

e fo
rtes flu

ctu
atio

n
s d

es n
ive

au
x d

'ex
p

o
sitio

n
 in

d
ivid

u
elle, l'em

p
lo

yeu
r p

eu
t attrib

u
e

r au
x tra

vailleu
rs u

n
e e

xp
o

sitio
n

 au
 b

ru
it su

p
érieu

re au
x 

valeu
rs d

'actio
n

 su
p

érieu
re

s, to
u

t en
 veillan

t à ce q
u

e les m
esu

res d
e p

réven
tio

n
 so

ien
t m

ises en
 p

la
ce : les éq

u
ip

em
en

ts d
e

 p
ro

tectio
n

 in
d

ivid
u

elle, l'in
fo

rm
atio

n
 et la 

fo
rm

atio
n

 et la su
rveillan

ce san
itaire. 

D
éfin

itio
n
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escrip

tio
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u

 risq
u
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S

ig
n

au
x d

e sécu
rité

 
 

Z
ones ou travaux où le bruit dépasse les 

valeurs d'action supérieures. 

Les zones où les travaux peuvent exposer les travailleurs à un bruit supérieur aux valeurs d'action supérieures sont 
indiquées par des panneaux appropriés. 
C
es zones doivent égalem

ent être délim
itées et leur accès lim

ité, lorsque cela est techniquem
ent possible, et 

justifié par le risque d’exposition. 
     

É
q

u
ip

em
en

ts d
e 

p
ro

tectio
n

 in
d

ivid
u

elle 
(E

P
I)  

S
i 

le 
bruit 

ne 
peut 

pas 
être 

réduit 
de 

m
anière 

suffisante 
par 

le 
biais 

d’interventions 
techniques 

et 
d’organisation, 

il 
faut 

utiliser 
des 

équipem
ents de protection individuelle. Le 

choix 
de 

l’équipem
ent 

de 
protection 

individuelle 
tient 

com
pte 

des 
exigences 

ergonom
iques 

ou 
de 

santé 
de 

chaque 
travailleur. 
Les 

bouchons 
pour 

les 
oreilles, 

par 
exem

ple, peuvent être utilisés en cas de 
forte transpiration (travail à tem

pérature 
élevée, environnem

ents très hum
ides) ou 

en 
cas 

de 
port 

de 
lunettes 

en 
m

êm
e 

tem
ps. 

Q
uand les valeurs inférieures d’action de bruit (LE

X
 =

 8
0

 d
B

(A
), p

p
ea

k =
 1

3
5

 d
B

(C
)) sont dépassées, les 

équipem
ents de protection individuelle doivent être m

is à disposition des travailleurs. 
S
i l’exposition au bruit est égal ou au-dessus des valeurs supérieures d’action (LE

X
 =

 8
5

 d
B

(A
), p

p
eak =

 1
3

7
 d

B
(C

)) 
l’utilisation des équipem

ents de protection individuelle de l’ouïe est obligatoire.  
Les protecteurs auditifs doivent satisfaire aux exigences qui changent en fonction des activités à effectuer et des 
personnes qui les portent. 
Le choix des protecteurs auditifs doit égalem

ent tenir com
pte des caractéristiques spécifiques de chaque travailleur, 

telles que la présence d'un conduit auditif étroit ou l'utilisation concom
itante de lunettes ou d'autres EPI (casque, 

lunettes de protection, appareil respiratoire). 
Le travailleur a le devoir de : 
• 

porter les équipem
ents de protection individuelle, si prévu, et les utiliser de m

anière appropriée ; 
• 

signaler à l'em
ployeur ou au responsable ou à la personne en charge tout défaut ou inconvénient que m

anifeste 
l'EPI m

is à sa disposition ; 
• 

prendre soin de l'EPI m
is à sa disposition et ne pas y apporter de m

odifications. 

          
U

tilisatio
n

 d
e

s 
p

ro
tecteu

rs 
au

d
itifs 

        
D

ans les activités agricoles où les valeurs 
d'action 

inférieures 
du 

bruit 
sont 

dépassées, les travailleurs, auxquels sont 
attribués des EPI, reçoivent une form

ation 
spécifique 

à 
l'utilisation 

correcte 
des 

protecteurs auditifs et sont consultés pour 
leur choix. 

L’équipem
ent de protection doit être utilisé dès le début et pendant toute la durée des opérations qui exposent au bruit 

; sinon, la protection effective peut être considérablem
ent réduite. 

Typologie de protecteurs auditifs : 
In

serts : introduits dans le m
éat acoustique externe, peuvent être faits de caoutchouc, de laine de verre, de coton 

m
élangé à de la cire. Ils réduisent le niveau sonore de 10 à 35 dB

(A
). Il en existe de deux types : - R

éutilisables : ils 
doivent être lavés chaque fois qu’ils sont utilisés, ils doivent être de différentes m

esures pour être adaptables - U
sage 

unique : ils offrent plus de garanties d’hygiène. 
A

rch
ets : réalisés avec arc flexible et avec des tam

pons en m
ousse rem

plaçables, indiqués pour ceux qui doivent 
entrer / sortir fréquem

m
ent d’environnem

ents bruyants. Ils ont le m
êm

e degré de réduction que les inserts. 
Les inserts à usage unique ou les archets sont à préférer dans des environnem

ents avec de hautes valeurs de 
tem

pérature ou hum
idité, en effectuant un travail avec des m

ouvem
ents fréquents de la tête ou quand il faut utiliser 

des EPI pour le protection de la tête (casques, lunettes)  
C

asq
u

e
s : constitués par de pavillons rigides en plastique qui s’adaptent sur les pavillons auriculaires, reliés par un 

archet élastique et revêtus de polyuréthane expansé. Il s’agit d’excellents protecteurs acoustiques et ils atténuent le 
bruit de 25 à 40 dB

 (A
). D

onc, ils sont em
ployés dans tous les environnem

ents particulièrem
ent bruyants. 

Les casques sont à préférer en cas d’exposition répétée à des bruits de brève durée, quand il y a nécessité de les enlever 
souvent, quand des processus d’inflam

m
ation des oreilles sont présents. 

Les protecteurs auditifs doivent être toujours m
aniés avec les m

ains propres en évitant les contam
inations avec des 

liquides ou des poussières qui causent des irritations. Les protecteurs auditifs réutilisables doivent être entretenus et 
nettoyés régulièrem

ent.  Les inserts à usage unique ne peuvent pas être réutilisés, les autres types d’insert sont à laver 
soigneusem

ent avant de les m
ettre. L’EPI réutilisable doit être toujours porté par la m

êm
e personne ; il est, néanm

oins, 
possible de faire utiliser les casques à plusieurs travailleurs en utilisant des couvertures à usage unique pour les 
coussinets.  Les EPI sont à conserver selon les instructions fournies par le 
fabricant, ils sont à inspecter fréquem

m
ent pour identifier les défauts et les dom

m
ages. Les coussinets des casques 

sont à rem
placer quand ils sont usés. Il en est de m

êm
e pour les archets. 

   

S
u

rveillan
ce san

itaire
 

  
D

ans les activités agricoles dans 
lesquelles les valeurs supérieures 
d’action de bruit sont dépassées, les 
travailleurs sont soum

is à surveillance 
sanitaire. 

Q
uand les valeurs supérieures d’action de bruit sont dépassées, l’em

ployeur a l’obligation de nom
m

er le 
m

édecin com
pétent. 

Les travailleurs dont l’exposition au bruit excède les valeurs supérieures d'action sont soum
is à surveillance sanitaire 

qui s’effectue norm
alem

ent une fois par an ou avec une périodicité différente selon les dispositions du m
édecin 

com
pétent. La surveillance sanitaire est étendue aux travaux exposés à des niveaux supérieurs aux valeurs inférieures 

d’action à leur dem
ande et si le m

édecin com
pétent en confirm

e l’opportunité. 
Les travailleurs doivent se soum

ettre aux contrôles sanitaires ordonnés par le m
édecin com

pétent. 
D

ans le cas où pendant les activités agricoles des substances ototoxiques (par ex. toluène, plom
b, m

anganèse, alcool n-
butilique) sont utilisées, la surveillance sanitaire est effectuée égalem

ent en fonction de l’utilisation de substances 
ototoxyques 
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- 
L'outil identifie les élém

ents m
inim

aux d'inform
ation et de form

ation concernant les facteurs qui déterm
inent la présence du risque de 

pathologies dues à l'ex
p

o
sitio

n
 à d

e
s vib

ratio
n

s et les m
esu

res d
e p

réven
tio

n
 e

t d
e p

ro
tectio

n
 à adopter. 

- 
Le contenu de cet outil de support peut égalem

ent être utilisé pour m
ener un entrainem

ent des travailleurs 
en rapport aux vibrations. 

 
D

éfin
itio

n
 et d

escrip
tio

n
 d

u
 risq

u
e 

L’exposition aux vibrations peut se produire au corps tout entier ou uniquem
ent au systèm

e m
ain-bras. 

L’exposition aux vibrations au corps tout entier est généralem
ent causée par l’exécution d’activités de travail à bord de m

oyens de transport ou de m
anutention alors que celle au systèm

e m
ain-

bras est généralem
ent causée par le contact des m

ains avec la poignée d’outils m
anuels ou de m

achines conduits à la m
ain. 

Exem
ples de m

achines qui peuvent transm
ettre des vibrations au corps tout entier sont les tracteurs ou les m

oissonneuses-batteuses alors que des exem
ples de sources de vibrations transm

ises 
au systèm

e m
ain-bras sont des équipem

ents com
m

e les tondeuses, les m
otoculteurs, les scies à m

oteur, les débroussailleuses. 
Les problèm

es de santé, en cas d’exposition à corps tout entier sont principalem
ent ostéo-articulaires (lom

balgies, discopathies, hernies discales, etc.).  
Les problèm

es de santé, en cas d’exposition à m
ain-bras sont principalem

ent neuro-vasculaires (syndrom
e de R

aynaud ou « syndrom
e du doigt blanc », etc.). 

Le n
iveau

 d
’exp

o
sitio

n
 p

eu
t être évalu

é à travers l’observation des conditions de travail spécifiques et la référence aux inform
ations sur les équipem

ents qu’il est possible trouver dans les 
b

ases d
e d

o
n

n
ées de l’IN

A
IL ou des R

égions ou, sinon, dans les inform
ations fournies par le constructeur des équipem

ents. L’em
ployeur, si une exposition au risque de vibrations au-dessus 

des valeurs d’action est prévue, en donne com
m

unication aux travailleurs exposés et garantit les m
esures de prévention et protection, en particulier les équipem

ents de protection individuelle, 
d’inform

ation et de form
ation et de surveillance sanitaire.  

Les grandeurs suivantes sont prises en com
pte dans l'évaluation du risque d’exposition aux vibrations : 

1
. exp

o
sitio

n
 jo

u
rn

aliè
re au

x vib
ratio

n
s tran

sm
ises au

 systèm
e m

ain
-b

ra
s A

(8
) : valeur m

oyenne des accélérations m
esurées au courant d’une journée de travail nom

inale de 8 heures. 
2

. exp
o

sitio
n

 h
eb

d
o

m
ad

aire au
x vib

ratio
n

s tran
sm

ises au
 co

rp
s to

u
t en

tier A
(8

) : valeur m
oyenne des accélérations m

esurées au courant d’une journée de travail nom
inale de 8 heures. 

Le décret législatif italien 81/2008 et m
odifications et intégrations suivantes établit certaines v

aleu
rs lim

ites d
’exp

o
sitio

n
 qui ne peuvent pas être dépassées. D

ans le cas où ces lim
ites seraient 

dépassées, l’em
ployeur adopte im

m
édiatem

ent des m
esures pour reporter l’exposition en-dessous de ces valeurs. 

Pour les vibrations transm
ises au systèm

e m
ain-bras, la valeur lim

ite journalière sur les 8 heures è A
(8

) =
 5

 m
/

s
2

 alors que celle pour des périodes brèves de tem
ps est A

(8
) 

=
 2

0
 m

/
s

2. Pour les vibrations transm
ises au corps tout entier, la valeur lim

ite journalière sur les 8 heures est A
(8

) =
 1

,0
 m

/
s

2 alors que celle pour des périodes brèves de 
tem

ps est A
(8

) =
 1

,5
 m

/
s

2. 
O

utre les valeurs lim
ites, le décret législatif italien 81/2008 et m

odifications et intégrations suivantes identifie d’autres valeurs, en fonction desquelles l’em
ployeur établit les différentes m

esures de 
prévention et protection : valeu

r d
’a

ctio
n

 jo
u

rn
aliè

re su
r les 8

 h
e

u
res p

o
u

r le systèm
e m

ain
-b

ras - A
(8

) =
 2

,5
 m

/
s

2 et valeu
r d

’actio
n

 jo
u

rn
aliè

re su
r les 8

 h
eu

res p
o

u
r le co

rp
s 

to
u

t en
tie

r - A
(8

) =
 0

,5
 m

/
s

2). 
S
i le niveau d’exposition journalier est très variable, il faut considérer le niveau journalier m

axim
al récurrent. 

É
lém

en
ts à co

n
sid

é
re

r 
M

esu
res d

e p
rév

en
tio

n
 et p

ro
te

ctio
n

 
    

É
q

u
ip

em
en

ts d
e 

trav
ail q

u
i 

p
ro

d
u

isen
t d

e
s 

vib
ra

tio
n

s 

  
Les 

vibrations 
sont 

principalem
ent produites par les 

équipem
ents de travail. 

L’exposition aux vibrations peut, 
donc, être réduite à la source en 
choisissant des équipem

ents de 
travail qui produisent le m

oindre 
niveau possible de vibrations. 

Les équipem
ents de travail doivent être choisis parm

i ceux qui ém
ettent m

oins de vibrations possible en relation au travail à effectuer. 
Q

uand la lim
ite d’action journalière est dépassée, l’em

ployeur adopte im
m

édiatem
ent des m

esures pour reporter l’exposition en 
dessous de ces valeurs, en fournissant aux travailleurs, dans le cas de vibrations m

ain-bras, par exem
ple des équipem

ents m
unis de 

poignées am
ortissantes avec revêtem

ent therm
o-isolant ou des gants anti-vibratiles qui protègent aussi du froid qui aggrave les 

dom
m

ages produits par les vibrations. En cas de vibrations au corps tout entier, l’em
ployeur fournit des sièges am

ortissants à étalonner 
en fonction du véhicule et du poids du conducteur. 
Les équipem

ents de travail sont à entretenir afin de m
aintenir de bas niveaux de vibrations produits, en vérifiant périodiquem

ent 
l’usure des élém

ents am
ortissants. 

C
haque travailleur doit : 
• 

utiliser correctem
ent les équipem

ents de travail m
is à sa disposition ; 

• 
en signaler im

m
édiatem

ent les anom
alies identifiées ; 

• 
éviter des opérations ou des m

anœ
uvres qui puissent com

prom
ettre sa sécurité et celle des autres travailleurs. 



 

    
O

rg
an

isatio
n

 d
u

 
trav

ail 

L’exposition aux vibrations peut 
être 

réduite 
de 

m
anière 

suffisante 
par 

le 
bais 

d’une 
organisation du travail adéquate 
qui tienne com

pte aussi bien des 
activités 

à 
effectuer 

que 
des 

caractéristiques 
spécifiques 

de 
chaque travailleur (com

m
e l’âge, 

la 
corpulence, 

les 
troubles 

précédents). 

L'exposition peut égalem
ent être réduite au m

inim
um

 en lim
itant sa durée et son intensité, en prévoyant une rotation entre les 

différentes activités à effectuer et en adoptant des horaires de travail appropriés avec des périodes de repos suffisantes. 
Les travailleurs doivent exécuter les indications de l’em

ployeur en ce qui concerne : 
• 

l’utilisation de m
éthodes de travail qui im

pliquent une exposition aux vibrations m
oins im

portante ; 
• 

choix de m
éthodes de travail qui im

pliquent une exposition aux vibrations m
oins im

portante ; 
• 

travail posté entre plusieurs personnes des travaux avec exposition à de forts vibrations ; 
• 

contrôle et régulation des sièges des véhicules chaque fois que le conducteur change ; 
• 

interdiction aux m
ineurs et aux fem

m
es enceintes aux travaux qui exposent aux vibrations supérieures aux niveaux d’action. 

    

É
q

u
ip

em
en

ts d
e 

p
ro

tectio
n

 
in

d
ivid

u
elle (E

P
I) 

S
i 

le 
niveau 

d’ém
ission 

de 
vibrations ne peut pas être réduit 
de m

anière suffisante par le biais 
d’interventions 

techniques 
et 

d’organisation, il faut utiliser des 
équipem

ents 
de 

protection 
individuelle. 

Le 
choix 

de 
l’équipem

ent 
de 

protection 
individuelle 

tient 
com

pte 
des 

exigences ergonom
iques ou de 

santé de chaque travailleur. 

  D
ans le cas où la valeur d'action journalière (référée à m

ain-bras ou corps tout entier) soit dépassée, les dispositifs de protection 
doivent être m

is à disposition des travailleurs. 
Les EPI doivent satisfaire aux exigences qui changent en fonction des activités à effectuer et des personnes qui les portent. D

ans le 
choix des EPI, il faut tenir com

pte égalem
ent des caractéristiques spécifiques de chaque travailleur. 

Le travailleur a le devoir de : 
• 

porter les équipem
ents de protection individuelle et les utiliser de m

anière appropriée ; 
• 

signaler à l'em
ployeur tout défaut ou inconvénient que m

anifeste l'EPI m
is à sa disposition ; 

• 
prendre soin de l'EPI m

is sa disposition et ne pas y apporter de m
odifications. 

 


